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INntroduction

Le pr@sent rapport s inscrit dans le cadre de | article 52 de la loi organique du
1° juillet 2001 relative aux lois de nances.

Cet article dispose qu « en vue de | examen et du vote du projet de loi de
nances et du projet de loi de nancement de la S@curitd sociale de | annde
suivante par le Parlement, le Gouvernement pr@dsente | ouverture de la session
ordinaire un rapport retra ant | ensemble des pr@ltvements obligatoires ainsi que
leur @volution. Ce rapport comporte | @valuation nancitre, pour | ann@e en cours
et les deux ann@es suivantes, de chacune des dispositions de nature I@gislative ou
rdglementaire, envisagdes par le Gouvernement. Ce rapport peut faire | objet d un
ddbat | Assembl@e nationale et au S@nat. »

Le pr@sent rapport comprend trois parties :

- La premitre partie pr@dsente le niveau et la structure des pr@ltvements
obligatoires en 2009, dernikre ann@e pour laquelle on dispose de donnges
complktes issues de la comptabilitd nationale. Cette partie rappelle | @volution
du taux de pr@lLvements obligatoires en France au cours des quarante dernitres
annges et fournit des gldments de comparaison internationale.

- La deuxitme partie pr@dsente de fa on d@taillde | @volution pr@visionnelle du
taux de pr@dltvements obligatoires en 2010 et 2011 Cette partie d@taille la politique
scale du gouvernement, dans laquelle s inscrivent les mesures envisagdes dans
le projet de loi de nances et le projet de loi de nancement de la S@curitd sociale
pour 2011

- La troisitme partie prdsente un chapitre relatif la scalitd au service de la
compdtitivitd des entreprises.
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\ Les pr@dltvements obligatoires en 2009 et leur @volution

Vue d ensemble en 2009

Les pr@lbvements obligatoires sont| en-
semble des imp ts et cotisations sociales
prdlev@s par les administrations publiques
et les institutions europ@ennes, ddduction
faite des imp ts et cotisations dus non re-
couvr@s. lIs sont calcul@s partir des don-
ndes de la comptabilitd nationale.

Les pr@lbvements obligatoires retrac@s
dans le pr@sent rapport sont dg nis selon
les rkgles d@tailldes dans | annexe 1

En 2009, les pr@dltvements obligatoires
se sont @lev@s 793,0 milliards d euros,
soit 41,6 % du PIB (cf. tableau 1).

Quatre cat@gories d administrations pu-
bligues b@n@ cient des prdltvements obli-
gatoires en 2009 :

0N00000 OI0I000000000000000000I 00000
(ASSO) en ontre u prts de 55 % ;

0l o O
nistration centrale (ODAC) un peu plus de
30%;

00 1000 D0 OI0I00n000000 000100000 1000i0an
(APUL) prt.s de 15 % ;

00 1001000 DOIDb000D00n (o0 oo 001
1 %.

Tableau 1

Rdpartition des pr@lLvements obligatoires par catdgorie
d administration publique b@n@ ciaire en 2009

Inonoon

1 T
0 o 0t T o

A
I00I00I0C000000000a0mn

Total des pr@lt.vements obligatoires

Source : Insee, comptes nationaux

Les imp ts directs et indirects repr@-
0000000 000010 100000001 0000 00000000000l
obligatoires en 2009 (cf. tableau 2). Les res-
0000000I000N000000000I00000ID0I000O 000

scales. linverse, les organismes de
s@curitd sociale sont nanc@s en bonne par

tie par des cotisations sociales ; les imp ts,

En Md En % du total En % du PIB
0ooogn 0moa o
000oo 0ooo i
00000 0o 0o
oo 0ooan u([u;
0ooo 0ooo i
793,0 100,0 41,6

dont la contribution sociale g@n@dralisde
(CSG), repr@sentent environ 30 % de leur

nancement en 2009. Les administrations
publiques locales tirent une part importan-
te de leur
locaux (taxe d habitation, taxe foncitre et
taxe professionnelle).

nancement des imp ts directs
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Tableau 2
R@partition des prdlLvements obligatoires
par type de prdlLvement en 2009

En % Imp ts directs Imp tsindirects Cotisations sociales
000000 i 0oomn |

0 0 o 0o0oo 0ooo 0o
Administrations de s@curitd sociale 24,0 54 70,7
Administrations publiques locales 773 22,7 0,0

Total des pr@lkvements obligatoires 34,5 25,9 39,6

Source : Insee, comptes nationaux

En 2009, les prgltvements obligatoi-
res ont atteint 41,6 % du PIB, en baisse
de 1,3 point de PIB par rapport 2008
(cf. tableau 3).

Cette @volution s explique pour un
peu moins des 2/3 par | incidence des me-
sures nouvelles et pour le reste par | @vo-
lution spontan@e des recettes (cf. enca-

drd 1 pour une pr@sentation m@thodolo-
gique et graphique 1). Ainsi, les mesures
nouvelles ont contribu@ diminuer le taux
000 00000000000 DOnoonomooD oo Hooo Do
de PIB. Lessentiel de ces allt.gements a @td
port@ par le plan de relance de | dconomie
qui a contribu@ la baisse du taux de PO

hauteur de 0,7 point de PIB (cf. tableau 4).

Tableau 3

volution du taux de pr@ltvements obligatoires en 2009

tat

Taux de PO 2008 (en points de PIB) 13,7
Taux de PO 2009 (en points de PIB) 11,5
00 1ooon
Contribution de | @volution spontan@e ALl
(1000000000000 0000000000000t i
Contribution des changements de p@rimktre -0,1

ODAC ASSO APUL APU”
0,9 22,2 5,8 42,9
1,2 22,6 6,1 41,6
aoon 000 000 1000
0,0 0,4 0,1 -0’5
0oao 0oa0 0oa0 100
0,1 0,0 0,0 0,0

* Le montant des APU intt.gre les pr@lt.vements obligatoires per us par les institutions europ@ennes.
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Tableau 4

Impact en 2009 des mesures nouvelles en recettes
relatives au plan de relance annonc@ en ddcembre 2008

En milliards d euros 2009
Imp t sur le revenu - Mesures en faveur des classes moyennes modestes -1,0
0 00 0o
dont cr@dit imp t recherche -3,8
dont remboursement anticip@ de RAD (report en arritre de d@ cits ou carry-back) -5,0

TVA - Mensualisation des remboursements de cr@dits de TVA* -2,9
Total plan de relance en comptabilitd nationale -12,7
TVA - Mensualisation des remboursements de cr@dits de TVA -3,6
Total plan de relance en comptabilitd budg@taire* -16,3

* LaTVA budg@taire est amput@e en sus de 3,6 milliards d euros, qui correspondent | avance des remboursements auparavant
trimestriels ou annuels permis par le plan de relance. Ces 3,6 milliards d euros sont n@danmoins neutres en comptabilitd nationale
car ils ne modi ent pas les remboursements de TVA en droits constatds.

Le reste de cette diminution des prglt-
vements est dR3 au passage taux r@duit de
la TVA applicable la restauration sur place
(mesure mise en place au 1° juillet 2009,
avec un impact sur les prdlbvements la
baisse pour une demi-ann@e), la poursuite
de la mise en uvre de la loi en faveur du
travail, de | emploi et du pouvoir d achat,

| imposition des dividendes au prglLvement
forfaitaire lib@ratoire et en n au prdltve-
ment la source des recettes de CSG sur
les dividendes. Ces mesures induisent une
baisse des pr@ltvements de 0,3 point de
PIB. A contrario, la hausse des taux d impo-
sition des imp ts directs locaux joue pour
0,1 point de PIB (cf. tableau 5).

Tableau 5

Principales mesures scales et sociales et impact
sur les pr@lLvements obligatoires en 2009

En milliards d euros 2009
Plan de relance -12,7
Taux r@duit de TVA dans le secteur de la restauration (demi-ann@e) -1,5
Loi en faveur du travail, de | emploi et du pouvoir d achat 2,1
Hausse des taux des imp ts directs locaux 2,2
Imposition des dividendes au pr@lLvement forfaitaire libdratoire -1,5
Prgltvement la source des recettes de CSG sur les dividendes -1,0

Hors mesures nouvelles, les prdit-
vements obligatoires ont connu une di-
minution bien plus accentude que celle
du PIB (-3,3 % contre -2,1 %) en 2009,
soit une dlasticitd globale des prditve-
00000 DONoOoomooD 000 0040 000 0iom 0o

repli est entitrement i@ la trks forte

00000000000 0000 I000mE0D 000 0000w 0o0ooo-
litrement concentr@e sur limp t sur les
socigtds. Cette diminution est attdnude
gr ce au maintien relatif des recettes des
ASSO du fait de | ajustement retard? de la
masse salariale sur la croissance du PIB en
valeur (cf. graphique 1).
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Encadr@n 1: volution spontan@e des pr@ltvements obligatoires et mesures nouvelles

Les variations du taux de pr@lLvements obligatoires recouvrent deux composantes.

La premitre composante des variations du taux de pr@dlLvements obligatoires est | @volution dite
« spontan@e », ou tendancielle, du taux de pr@ltvements obligatoires. Il s agit de | @volution du taux de
pr@dltvements obligatoires telle qu elle r@sulte de | @volution @conomique des assiettes, c est- -dire en
| absence de toute mesure volontaire d all.gement ou d alourdissement des pr@lLvements obligatoires
(« Idgislation constante »).

Cinq facteurs peuvent affecter | @volution spontan@e du taux de pr@lvements obligatoires :

01000000 O0Iro0oniC 000001 O 000000000l 0l0l00IC0 00000000 0000000000000 O CO00no0i0000 00000000 0000
un rythme d @volution diffdrenci@ de ces deux @I@dments peut conduire une variation du taux de pr@itve-
ments obligatoires.

00000 00000000000 00000100 000000 0000000000000 OO0 Co000i00l 0001000 O 00000l 000 O 00O 000 000 (0010000000000
progression des imp ts est spontan@ment plus rapide que celle de la base d imposition.

00000 000000000 i0 0 0000100 CO0000 100 0o000 DiO DOm0 00 00l IO 0000 (000i0000 0O 000000 000 00000000 00000
ann@e ant@rieure) peuvent @galement modi er | @volution spontan@e du taux de prdltvements obligatoi-
res : ¢ est le cas notamment de | imp t sur le revenu et de | imp t sur les soci@tds.

00 00 00000 CO0 000000000 0000 0O0o0o0 000 0C000I000 10 00000 0O00I 000000000 00 0000 00j00mi00 0000 (000man
exc@dant celle des assiettes. C est le cas notamment de | imp t sur les soci@td@s, recouvrd par acomptes
et par solde.

[I00000N0O0nI00I0I0 O 000000000000l 0000000 dI000I1 00000000 00000000 0000010000I000 000 0000010000000 0 -
que. C est le cas, par exemple, des prdltvements assis sur des @idments de patrimoine des m@nages
(imp t de solidarit? sur la fortune) ou des entreprises (imp t sur les plus-values).

Un indicateur permet de synth@tiser la relation entre | @volution spontan@e des prdltvements et | @volution
de | activitd : il s agit de | @lasticitd spontande des pr@ltvements obligatoires | activitd dconomique.
Cet indicateur s obtient, pour une ann@e donn@e, en rapportant la croissance des pr@ltvements |dgisla-
tion de | ann@e pr@dc@ddente la croissance du PIB de | ann@e en cours.

La deuxitme composante des variations du taux de pr@lbvements obligatoires est | incidence
des mesures nouvelles. L@volution du taux de prdltvements obligatoires est affect@e par les effets des
mesures scales et sociales ddcid@es et mises en uvre par les pouvoirs publics.

OO0 000000000100 00O 0C0it0000o 000000 00000100l 00000 DO00l 000000010000 000 0 0001000000 0000 001000 000
O0000010100000000000000000I0000000000000000 00000000000 00000000 00000000 0i00l 0 00000000000000 00
peuvent Etre distinguds :

Orindlam@nagements de droits retracent | incidence sur les pr@lbvements obligatoires des mesures
Idgislatives gurant notamment dans le projet de loi de nances (avec contrepartie @ventuelle dans le
projet de loi de nancement de la s@curit@ sociale de | ann@e), ainsi que | incidence des mesures r@gle-
mentaires de | ann@e en cours.

000l autres facteurs de variation retracent les effets d extension en ann@e pleine et | incidence de
mesures adoptdes avant le 1°' janvier de | ann@e consid@rge.
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Graphique 1

volution du taux de pr@dlvements obligatoires entre 2008 et 2009

volution spontange

Mesures nouvelles

L1%
[] [] []
tat ASSO Autres

2008

Les pr@ltvements obligatoires
del taten 2009

Le taux de pr@lLvements obligatoires de
00t o a
0000000000000100000 100000000

Cette baisse est imputable essentielle-
ment la ddgradation de la situation @co-
nomique. L@volution spontan@e contribue
diminuer le taux des pr@ltvements obliga-
toires de 1,1 point de PIB, ce qui s explique
par une baisse I@gislation constante de
| ensemble des recettes scales (en particu-
lier imp t sur les soci@tds) plus forte que
celle du PIB en valeur (cf. encadr@ 2 pour
une pr@sentation ddtaillde de | @volution des

recettes scales nettes).

Par ailleurs, les mesures contenues dans

le plan de relance ont elles aussi contribu@
rdduire les pr@lkvements obligatoires de
0
mesures en faveur des classes moyennes
modestes correspondant la suppression
des 2¢ et 3¢ tiers provisionnels d imp t sur
le revenu pour les redevables de la 1™ tran-
che (dont I impact est de -1 milliard d euros),
et sagissant des entreprises, le rembour-
sement anticipd des cr@ances de report
en arritre des d@ cits ou RAD (-5 milliards

Plan de Autres

relance 41.6 %

2009

d euros), le cr@dit imp t recherche ou CIR
(10000 OTD00 00 00000000 0ot O 00000n00moan
des remboursements de cr@dits de TVA
(-2,9 milliards d euros).

ce plan de relance, il convient d ajou-
ter les mesures @voqudes supra (TVA res-
tauration et pr@ltvement forfaitaire sur les
dividendes pour -3 milliards d euros), ainsi
que la poursuite de la mont@e en charge
des mesures de la loi en faveur du travail, de
0 e T ]
(-2,1 milliards d euros).

00000 00000 00000000 1000 00000000000 000
recettes vers les autres administrations
publiques hauteur de 1,7 milliard d euros
(0,1 point de PIB). Les mesures les plus
importantes ce titre concernent les trans-
ferts de recettes (taxe sur les v@hicules de
soci@tds et contribution sociale sur les bg-
ng ces des socigtds) au pro t des adminis-
trations de s@curit@ sociale, d une partie de
la taxe int@rieure sur les produits p@troliers
(TIPP) aux d@partements et r@gions (0,9 mil-
liard d euros au total) et de la cotisation des
entreprises cin@matographiques au pro t
du CNC qui compte parmiles ODAC (0,5 mil-
liard d euros).
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Encadr@ n 2: Le recul important des recettes scales nettes budg@taires en 2009

00IC0000IDOI0000IO0i0000I00l00m00i0 000000000 0m0l00 000000 0000000 00000000000 0000000000000 O -
0000000000000 0000 0000000 0000II00000I0 000000 0l0 00D 00 o000 Dl 000l 00 000 0000000 0iC 00000000 000I0 a0
prises en 2009, principalement les mesures d allbgement de tr@dsorerie pour les entreprises contenues dans
le plan de relance, mais @galement par la baisse du taux de TVA dans la restauration, ainsi que par la mont@e
0000000001000 00000001 00001000 000000 00000 0000000 O 00000000 0000000000 000000010 0 000 mo00o00 O oo
est due au trks fort repli spontand des recettes en r@action la crise, repli bien plus prononc@ que celui de
| activitd dconomique.

Ainsi, les recettes ont baiss@ spontan@ment de 9,6 % en 2009, soit 4,5 fois plus que le PIB (recul en
valeur de 2,1 %), ce qui correspond une perte d environ 20 milliards d euros (soit 1 point de PIB) par
rapport une situation dans laquelle les recettes scales nettes auraient reculd comme le PIB.

Graphique 2
volution des recettes scales nettes entre 2008 et 2009 (en Md )

-0,4
-18,6 E— —
b 27
-16,3
265,1 9.0
IR IS TVA Autres Plan de Autres
relance 214,3
volution spontange Mesures nouvelles
2008 2009

Limp t sur les soci@t@s explique les 3/4 de la baisse spontan@e des RFN. La TVA contribue @galement, dans
une moindre mesure, ce d@crochage.

0 00
I 0 T A A
baisse s est r@percut@e doublement sur les versements d IS en 2009 du fait de son mode de recouvrement.
D une part, les acomptes d imp t sur les soci@t@s vers@s en 2009 par les entreprises sur la base de leur b@ng@-
0 1 0 10t . 0 T 0 0T ) 1
0] 0 G
engendr@ un renforcement des demandes de remboursement de RAD, mais ces montants, intdgrds dans les
mesures nouvelles, n affectent pas, | @volution spontang@e de | IS.

0001 0 T 0 0
008 . 1 0 1 1 T
PIB en valeur (-2.1 %) et cela malgr@ la bonne r@sistance de la consommation. La baisse des emplois taxables
[00000IC000O O O00OIC000Or O0I000I00NN0If00000000I00I@0i 0 100000000000 [0010000n0No0ntIt0i0000mo0a
de la structure de consommation des m@nages vers des produits  taux de TVA r@duit. Ce dernier effet a joud
0T 0

08 . 0 o
I8 1 O O
[I0DO0000IDOIDIODO000000O000I0EMINME 00O MO0OID0I00MIODO00ODO0DOINO0000D0NIN0DIDO0D0o0-
0 0 T T
(-1,2 milliard d euros). D autre part, les plus-values immobilitres se sont ddgrad@es et les recouvrements sur
titre ant@rieur ont connu un recul exceptionnel.

Les recettes de TIPP brute ont @galement diminu@ |@gislation constante (-0,9 %), cons@quence du ralentisse-
ment @conomique qui s est traduit notamment par une baisse de | activitd du transport routier.

Les autres recettes, qui constituent un ensemble h@t@rogtne (droits de mutation titre gratuit et on@reux,
imp t de solidaritd sur la fortune, ) chutent spontan@ment fortement en 2009 du fait de la baisse du prix
des actifs et des revenus du capital qui s est traduite par une diminution des imp ts patrimoniaux ou sur le
capital (imp t de solidaritd sur la fortune, droits de mutation titre gratuit ou encore imp t sur les revenus de
capitaux mobiliers).



Les prgltvements obligatoires
des administrations de s@curitd sociale
en 2009

Le taux de pr@ltvements obligatoires
des administrations de s@curit@ sociale pro-
gresse de 0,4 point de PIB en 2009 pour
0

Le moindre recul spontan@ des prdit-
vements obligatoires sociaux (-0,2 %) par
rapport au PIB en valeur (-2,1 %) contribue

cette augmentation pour 0,4 point. Ce
maintien des recettes s explique d une part
par une stabilitd des cotisations sociales
dans un contexte de stagnation de la masse
salariale totale et d autre part par le recul
spontand de la CSG (-1,4 %) qui p tit de la
contraction de son assiette assise sur les re-
venus du capital.

Par ailleurs, les mesures nouvelles et les
transferts contribuent alldger ces pr@ltve-
T T
fert de CSG du FSV la 00000 est att@nu@
par la cr@ation de la contribution patronale
de 2 % sur la participation, | intdressement
et | @pargne salariale  appeld « forfait so-
cial » et le transfert des droits tabacs vers
le fonds CMU.

Les prgltvements obligatoires
des collectivit@s locales en 2009

00000000000 DitiD0o D 0ooon Uonoooomoon
au pro t des administrations publiques loca-
les ont augment@ de 0,3 point de PIB pour
0I0Io0000I000 100000an

Les administrations publiques locales
ont b@n@ ci@ en 2009 d un Idger dynamis-
(0000010000000000 0 00000 010000 000000 0000-
lorisation I@gale, en raison d un rattrapage
000 [IDO0000O0 Doo 00000 0O 000007 0000000 000

nal beaucoup plus @lev@de que la pr@vision
din ation qui avait servi d@terminer la re-
00I0000nCO0000I00000 00000 00mo1 000100000
globale des bases d imposition a permis de
contrebalancer en partie la forte baisse des
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droits de mutation titre on@reux (DMTO)
(10010 I00000000000000000 0000100000000
suite des transferts de comp@tences, les
rdgions et d@partements ont b@n@ ci@ en
2009 de | attribution de fractions de TIPP
(respectivement 0,2 milliard d euros pour
les r@gions et 0,7 milliard d euros pour les
d@partements). Laugmentation des taux
votds par les collectivitds locales en 2009
1000000 1I0001000I0000I0010I0 OMmoInomooa-
lution des pr@ltvements obligatoires des
APUL.

volution des pr@ltvements
obligatoires sur longue p@riode

L@volution des prdlkvements obliga-
toires depuis le dgbut des anndes 70 se
d@compose en trois phases de croissance
distinctes (cf. graphique 3). Tout d abord, au
cours des anndes 70 et dans la premitre
0100 0000 DODOO0 000100 00000 000 000I000-
ments obligatoires a fortement augmentd
passantde 34 % 42 % du PIB. Puis il s est
stabilis@ un taux proche de 42 % du PIB
jusqu au d@but des ann@es 90 og il a repris
sa progression jusqu au taux historiquement
le plus @lev@d de 44,9 % du PIB en 1999.
Depuis cette date, le taux de pr@ltvements
obligatoires des administrations publiques
s est globalement repli@ jusqu 42,9 % en
00000 00000 000 000000100 000 00000 000000
te baisse lide la crise et aux mesures de
0

13



RAPPORT PRELEVEMENTS OBLIGATOIRES

46
44
42
40
38
36
34

Graphique 3

volution du taux de pr@dltvements obligatoires
des administrations publiques (en % de PIB)
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Source : Insee, comptes nationaux

Au cours des derniktres d@cennies, la
rdpartition des pr@ltvements obligatoires
entre administrations publiques a sensi-
0000 0000 000 0000 000 iiono0 dotoiooo
prdltvements obligatoires a eu tendance
reculer, alors que la part des organismes de
s@curitd sociale et des administrations loca-
les a progress@ (cf. graphique 4).

La hausse du taux de prgltvements obli-
gatoires des organismes de s@curitd sociale

volution du taux de pr@dltvements obligatoires de |

re tte la tendance g@n@rale la hausse des
d@penses sociales, en particulier | augmen-
tation des d@penses consacr@es aux ris-
ques vieillesse et sant@. Les d@penses de
retraites sont pass@es de 11 % du PIB en
0000000 oo0d 100t 0ol 0on 0000 000 0moeoom
les d@penses de santd, qui s Ptablissaient

000 00000000000 O0I00n0boCooCmOong todo

Oooio0moo0am

Graphique 4
tat,

des administrations de s@curitd sociale et des administrations
publiques locales 1979-2009 (en % du PIB)
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Dans ce contexte, la structure de nance-
ment des organismes de s@curitd sociale a
enregistr@ une montde en charge des proit-
vements scaux, en lien avec la crgation de
la CSG et, plus rdcemment, des transferts
000 000000 0O0 o000 00000 (000 0io0oImOoan
de s@curit@ sociale (droits sur les alcools et
les tabacs, taxe sur les v@hicules de soci@-
t@s, contribution sociale sur les b@n@ ces)
notamment pour compenser le cof3t des al-
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lLgements de cotisations sociales d@cid@ds
00 o
la croissance de la part des pr@ltvements
obligatoires au pro t des collectivitds loca-
les re tte lincidence au cours du temps
des transferts successifs de comp@tences
accord@es aux collectivit@s territoriales de-
puis les premitres lois de d@centralisation
0010000mOooooromoinid oo noooomon-
sation en 2003 a renforc@e.

Tableau 6
R@partition des recettes des ASSO
par type de pr@dlLvement depuis 1980
En % des proltvements 1980 1985 1990 1995 2000 2005 2009
IO0N0oN000I000I0I00 il il alailnli oot afailal afailal alaily
o o [ a 0ooo 0ooo 0ooo 00000 0o0oo 0o0oo 0omo
dont CSG 0,0 0,0 0,0 6,0 19,2 19,9 19,0
dont autres imp ts 2,1 2,9 3,7 4,2 6,3 4,5 10,9
TOTAL 100 100 100 100 100 100 100

Source : Insee

Comparaisons internationales

Malgr@ la tendance baissitre enregistr@e
depuis 1999 et accentu@e par | impact de la
crise, le taux de pr@lLvements obligatoires
de 2009 (i.e.[00I0I0 0000000 0DIDI0000-
moins un niveau @lev@, tant d un point de
vue historique que par comparaison avec les
autres pays (cf. graphique 5).

La France a connu une augmentation
du taux des pr@dlkvements obligatoires
0 A O A W [
et de | Union europ@enne. Le taux de pr@-
lLvements obligatoires dans les pays de

IOD0DO0I 00000000 000000 00000000 0 01000 0000
0010000000000000 100000000000010a010 000
00000 10000mO 000000 00R00000I00I000000
membres), soit une augmentation de 12
0 T

000000000 oo 0booo 0oo moogon oo
0000000 00000 0000 DoTo00O0 Do Oo0mooD oog
la hausse des pr@lbvements obligatoires.
Aprks avoir progress@ de prks de 9 points
R A o A A
0010000000I00000000000I0 0000000000001
stabiliser jusqu en 2005, date partir de
laquelle il s oriente nouveau I@3gtrement
la hausse.
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Graphique 5

Taux de pr@dlLvements obligatoires en France,
dans les pays de | OCDE* et dans | UE depuis 1966 (en % de PIB)
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Source : statistiques des recettes publiques de 'OCDE, 2009

(*) Hors Australie, Japon, et Pays-Bas, pays pour lesquels | information n est pas disponible pour | annde 2008.

Les comparaisons internationales en

prdsentant un certain nombre de limites de

matitre de pression scalo-sociale, doivent
nPanmoins CEtre interprdtdes avec prudence
car elles utilisent, le plus souvent, les taux
de pr@lbvements obligatoires, indicateurs

nature technique, et insuf sants pour ren-
dre compte, seuls, des disparit@s entre pays
dans les modes d organisation de | action
publique (cf. encadr@ 3).

Encadr@ n 3 : Port@e et limites des comparaisons internationales de taux
de pr@ltvements obligatoires

Le taux de pr@lkLvements obligatoires, qui rapporte le montant des pr@ltvements obligatoires au PIB, est
un indicateur synth@tique qui favorise des comparaisons rapides.

00 00001000 00000000000 OO0 DI000000 000 000000 000 00000000 00000 001000 000 I00000 10000000 00
00000 0000 0ol 0i00000000 INational Accounts Working Party) s attachent  d@crire les diffdrentes mesu-
res possibles du taux de pr@ltvements obligatoires. lls s efforcent de converger vers une d@ nition com-
D000I00IC0mOI0 000000 00000001000000000100 0000000100 O 0000I0000]000000I000000000000C O 000000000000
Par cons@quent, les comparaisons internationales de taux de pr@ltvements obligatoires demeurent
relativement ddlicates.

Les conventions comptables utilisdes pour le calcul du taux de prdltvements obligatoires ob@issent des
rtgles communes. N@anmoins, mEme au niveau communautaire og la convergence comptable est avan-
cfe, le systt me europ@en de comptabilitd 95 ne fournit pas de d@ nition explicite et univoque de la notion
de pr@ltvements obligatoires.

Par ailleurs, les pr@lkvements obligatoires ne comprennent pas | ensemble des recettes des administra-
tions publiques. Leur niveau d@pend par cons@quent de choix d organisation et de modes de nancement

T T o )

les plus ais@s peuvent s af lier des systtmes priv@s d assurance maladie en lieu et place d une af liation
au systtme g@ndral, ce qui conduit une minoration des prdltvements obligatoires.

00000 1000 000I00C O 00000 0ON0000i001 001 CO0000I0000 0000001 0001 0010000000000000 00001 010000000 0100
systtme de nances publiques. Lanalyse de leur niveau est alors indissociable de la prise en compte du
niveau de d@pense publique et de la place des services publics dans | @conomie nationale.
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volution des pr@ltvements obligatoires

sur la p@riode 2010-2012

volution des pr@dltvements obligatoires
sur la p@riode 2009-2011

En milliards d euros
nooon

0 0 o W A

0
Administrations de s@curitd sociale
0
Total
En points de PIB
(o000
Organismes divers d administration centrale
0

0

Union europ@enne

Taux de pr@ltvements obligatoires*

Tableau 7

2009 2010 2011
0Oooms 00000 oomo

Qooon ooooo 0o
oonoo omoo 0ooio
431,0 440,2 4575

onao ooao i

793,0 817,2 866,7
onond o 0O000c 0 0OioIo
1,2 % 1,2 % 1,4 %
Qnood 1 Qoo o 0o
0omond o 0onond o oomog
0,2% 0,2 % 0,2%
41,6 % 41,9 % 42,9 %

(*) La rgforme de la taxe professionnelle induit des mouvements sur les taux de pr@ltvements obligatoires de | Etat,
des APUL et de | ensemble des APU. Ainsi, en son absence, les taux de PO de | tat seraient de 12,1 % en 2010 et 12,6 %
en 2011, tandis que ceux des APUL s af cheraient, sur ces mEmes anndes, 6,2 % et 6,3 %. Au global, en 2010,

le taux de PO atteindrait 42,4 % puis 43,2 % en 2011

En 2010, le taux de pr@dltvements obli-
gatoires (PO) des administrations publi-
ques devrait s @tablir 41,9 % du PIB, en
hausse de 0,4 point de PIB par rapport
2009 (cf. tableau 7).

Cette hausse s expliquerait pour environ
1/5 par la contribution des mesures nouvel-
les, qui s @tabliraient un peu plus de 1 mil-
liard d euros (cf. tableau 9). Le contrecoup,
en 2010, des mesures du plan de relance
00000I0000000000I0I00I00D0I000 000000000
gque partiellement contrecarr@ par | exten-
sion en ann@e pleine de la baisse de la TVA
dans le secteur de la restauration (-0,1 point

de PIB) et | impact de la rdforme de la taxe
professionnelle (-0,5 point de PIB, cf. enca-
dr@ 4).

L@volution spontande des prdltve-
ments obligatoires (i.e. I@gislation cons-
tante) expliquerait 4/5 de la croissance
du taux de PO en 2010. Le net rebond
spontand de | imp t sur les soci@td@s, aprts
| effondrement des recettes de cet imp t
enregistrd en 2009, serait | origine de
cette orientation.

L @lasticitd des PO au PIB serait ainsi
sup@rieure | unitd, s @tablissant 1,3.
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Encadr@ n 4: Les effets de la rgforme de la taxe professionnelle sur les pr@ltvements obligatoires
et sur leur r@partition par sous-secteurs en 2010 et 2011

CO00O00mIDI000000O 010000000000 000000010 0000000000l C00I0IO 00000100000 000100000 0i001 000 0000 0I0amn
qu une modi cation de leur r@partition entre sous-secteurs. Cette ann@e | , les nouvelles taxes cr@@es
I00NC0NOOI000OC00OI000NCooNNI000 Dl 00000 00i0 0100000000000 000 000000010 00i0i0 0000000000000 000000
00000001000 00000000000000C0I0i00000000000000000 001 000000 D000 0000000J0 0000 00000000 0000000000000
I00000I00M000I0000000000000000 O 0000000 0000 0iNOl0il 0000000000000 0000 00000000000 000000000
d@grt.vements relatifs la taxe professionnelle, elles augmentent temporairement le taux de pr@ltvements
00IO000O00 0000000 CO0 0000 0 0i001 000 00000 000 00000 o000l 0000000000l 000000 00000000001 0000 000000-
vit@s territoriales en leur transf@rant une dotation budg@taire spdci que. Au total, les collectivit@s locales
connaissent donc un repli de leurs prdlt.vements obligatoires de 1,7 point de PIB en 2010.

00000000mI00000C000000 0000000 O 000 Cmo00000I000100r0000I00n000I00nC 0000000t 00l bolbooboa0-
0 0 0

Tableau 8
volution du taux de pr@lvements obligatoires en 2010

18

tat ODAC ASSO APUL APU*
En milliards d euros 261,0 23,7 440,2 879 8172
Taux de PO (en points de PIB) 13,4 1,2 22,6 4.5 41,9
II00DI0N00I00I000I0 0000DI000 O 0O00i00N0000im00 0oan 0odn 0oan 1o0an ulin]
Contribution de | @volution spontan@e 0,2 0,0 0,0 0,1 0,3
Contribution des mesures nouvelles yc r@forme TP 1,7 0,0 0,0 -1,7 0,1
1000000000000 000000I00000N00I00000000000 0D an 0ooo 0oan 0odn 0oon ulin}
Contribution des changements de p@rimttre 0,0 0,0 0,0 0,0

(*) Le montant des APU intt.gre les pr@ltvements obligatoires per us par les institutions de | Union europ@enne

Sous | effet de la rgforme de la taxe
professionnelle (qui conduit | tat, pour
| ann@e de transition 2010, percevoir les
impositions qui remplacent la taxe pro-
fessionnelle la place des collectivit@s
locales), du contrecoup du plan de re-
lance et du rebond des recettes d imp t
sur les socidtds, le taux de pr@lbvements
obligatoires de | tat augmenterait de
1,9 point de PIB en 2010, pour s @tablir
13,4 %.

L@volution spontan@e contribuerait pour
0,2 point de PIB la hausse des pr@ltve-
000001 00ID000I000 000 0000 Do0t 00000040
nouvelles induiraient, elles, un surplus de
1,7 point de PIB qui s explique quasi int@-
gralement par | impact temporaire de la r@-

00 0 T
de PIB) et le contrecoup du plan de relance
10000 0NI0NDO000000IO0o000000o-
velles, dont les principales sont d@tailldes
dans le tableau 9, sont globalement neutres
sur le taux de PO. Il est noter que | impact
de la cellule de r@gularisation scale s est
traduit par un surplus de recettes de 0,7 mil-
liard d euros en 2010 (1 milliard d euros au
total).

Aprts la chute brutale du b@n@ ce scal
00010000000000I00I0000000I000000000000 000
sa quasi-stabilisation en 2009 conduirait
une @volution spontan@e positive de | imp t
sur les socidt@s (IS) en 2010, en raison de
ses modalit@s de recouvrement. Cet imp t
augmenterait Idgislation constante de



0,4 point de PIB. Au-del de cette @volution
spontande, 1S b@n@ cierait des mesures
nouvelles
PIB. Ainsi, le contrecoup des mesures du
8 e
ne serait que trks partiellement compen-
s@ par des mesures nouvelles

hauteur d environ 0,3 point de

la baisse,
telles la poursuite de la suppression
de limposition forfaitaire annuelle ou IFA
(extension aux entreprises dont le chif-
fre d affaires est compris entre 1,5 mil-
lion deuros et 15 millions deuros), la
rgforme du cr@dit imp t recherche et la
mise en uvre du cr@ddit d imp t pour |in-
tdressement (pour un total de -0,1 point
de PIB). Au total, limp t sur les socidtds
augmenterait de 0,7 point de PIB.

La TVA suivrait une @volution proche du
Q000 D00 001000 DO000 100000 O 00 000000 0000
diminu@ de 3 % | ann@e pr@dc@dente. Les
mesures nouvelles devraient impacter po-
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0IN00 00001001 1000M000 DOI0000 000000 00000
de PIB) : le contrecoup de la mise en place
de la mensualisation des remboursements
0000000000000 00000001 00000000000 0000 -
liards deuros) @tant plus important que
| extension en ann@e pleine de la baisse
du taux dans la restauration (cof3t en demi-
000000 DonOOo 0 0000 OnIoooo 00000000 00000
prise en compte de la suppression des exo-
n@rations sp@ci ques pour le secteur HCR).

Limp t sur le revenu (IR) serait sta-
ble spontandment en 2010 (dans la me-
sure og il porte sur les revenus 2009), sur
la base des trois @missions dgj homo-
logudes. La trks I@gtre progression des
salaires et la bonne tenue des pensions
seraient contrecarr@es par le trks fort re-
pli des plus-values mobilitres taxdes
taux proportionnel (-45 %) et par une nette
contraction des revenus d@clar@s par les

travailleurs ind@pendants.

Tableau 9
Principales mesures scales et sociales 2010
En milliards d euros 2010
10001000 0100000000000000000]00 00N00000 000000 000000 0o
R@forme de la taxe professionnelle Impact pour les APUL -33,9
(DO000N000000000an oo
Plan de relance IR contrecoup M@nages modestes 1,0
Plan de relance IS contrecoup Cr@dit Imp t Recherche 2,1
Plan de relance IS contrecoup Remboursement anticip@ de carry-back? oo
Plan de relance IS Augmentation du taux de | amortissement d@dgressif -0,4
Plan de relance TVA contrecoup Mensualisation des remboursements de cr@dits de TVA 2,9
(10010 0000000000000 0 0000 0000000 00000000000 0000000000000 O 00000 i)
I000I0000I00000C00C0Io000mIo00 1000
01 oo
(I000100000000000000000010000000000 0000000000000 oo
Impact de la cellule de r@gularisation scale 0,7
PLFSS 2010 Hausse du forfait social de 2 points 0,4
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0000mionoooonoionooItl booool onooCmon
00000r0000000000 D00 00monN DO0I 00000000
spontan@e Idgtrement n@gative, dans la
mesure og la forte hausse du prix du pdtrole
comprimerait les volumes consommgs.

Le taux de pr@ltvements obligatoires
des administrations de s@curitd sociale
devrait se stabiliser en 2010 22,6 % du
PIB.

Cette stabilitd se v@ri erait tant en ter
mes d @volution spontande que s agissant
de | impact des mesures nouvelles.

1000000N00000000000 D ooieCmd O bomon
rythme d une masse salariale dont | @volu-
tion serait quasiment @quivalente  celle
du PIB en valeur, les prglkvements obli-
gatoires des ASSO (essentiellement les
cotisations sociales et la CSG) suivraient une
Plasticit@ unitaire la croissance de | @cono-
mie en 2010.

0 o o
tant les comptes sociaux seraient elles aussi
neutres sur | @volution des pr@ltvements
relativement au PIB.

Corr@lativement la hausse temporai-
redutauxde POdel tatlide lar@forme
de la taxe professionnelle, celui des admi-

nistrations publiques (APUL) baisserait
assez nettement en 2010 (-1,6 point).

Le taux de PO des APUL reculerait tem-
0000000000 000 0000 000 000 O 000 0000 O 00
Hors effet temporaire de la r@dforme de la
taxe professionnelle (-1,7 point), |@volu-
tion des pr@dltvements des administrations
publiques locales serait essentiellement
imputable | @volution spontande des re-
0T 0T
Celles-ci b@n@ cieraient en effet, d une part
d une @volution toujours soutenue des ba-
000000000 0000I000000N000000000000 100000
la taxe d habitation et les taxes foncitres),
et d autre part du net rebond des droits de
mutation titre on@reux (DMTO) en hausse
de plus de 20 % aprts leur fort repli de 2009.
Cette reprise des DMTO tiendrait, pour
| essentiel, celle des transactions, | @volu-
tion des prix ne jouant qu assez marginale-
ment.

Aprts des hausses de taux importantes
en 2009 (dont |impact peut Etre chiffrd
plus de 2 milliards d euros), les collectivitds
locales utiliseraient les leviers des taux de
fa on plus mod@r@e en 2010 (pour un impact
@valug 1 milliard d euros).

lasticitd des PO 2009, 2010 et 2011

1
I000I0NO0IC0C000000I000I000
0

lasticitd spontan@e des PO au PIB

Tableau 10
2009 2010 2011
100000 1 OO0o0d o 0oioio
100000 1 00001 o O0Ioig
000000 1 000oId o n]ulin]im
1,6 1.3 11
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Encadr? n 5 : Pourquoi | @lasticitd spontande des prdltvements obligatoires
peut-elle court terme s @carter de | unitd ?

Lobservation historique des valeurs atteintes par | @lasticitd, dd nie comme la sensibilitd des prdltve-
ments | @volution de la croissance, montre que celle-ci peut temporairement diffdrer de 1 mEme si,
100000000 00NIo0 O 000000 00000000 00 OI0 00000 0 0000000 D00 D0 000000000 000010 0 00000 00000i00momot
des pr@ltvements obligatoires au PIB.

Le rythme d @volution des recettes est fortement in uenc@ par les caract@ristiques et le contenu
de la croissance. Ainsi, lorsque la croissance est tirde par la consommation des m@nages, elle sera riche
en recettes de TVA, dont la progression est plut t en phase avec | activitd dconomique. Au contraire, une
croissance tirde par le commerce ext@rieur sera moins g@n@ratrice de TVA puisque les exportations sont
exondrdes. Le partage primaire de la valeur ajout@e produite entre entreprises et salarids est @galement
important. Un partage plut t favorable aux entreprises ptse sur la croissance de la masse salariale et donc
sur la croissance des cotisations sociales, de la CSG et de | imp t sur le revenu de | ann@e suivante.

Les sp@ci cit@s du systtme du prdltvement scalo-social peuvent @galement introduire un @cart entre
| @volution des recettes et | activitd dconomique. Par exemple, | assiette et le mode de recouvrement des
100000I0000]0000I00000I0000I0I0 000 000000000000 10000000000I0000I0000 0mO0000C 00000010000 00ono ot
de bases calcul@es sur | annde pr@dc@dente et sont ainsi insensibles aux variations de | ann@e en cours.
C est le cas, notamment, des recettes d imp t sur le revenu.

D autre part, des rtgles scales peuvent se rdv@ler ddterminantes dans le rythme d @volution des recettes
par rapport | activitd @dconomique. Pour | imp t sur les soci@td@s, les imputations de d@ cits reportables
peuvent, en effet, compenser la progression du b@n@ ce scal de | ann@e. Ces imputations permettent aux
socidt@s d att@nuer une hausse importante de leur b@dn@ ce scal dans une phase de reprise de | activitd
@conomique. De mEme, | int@gration des provisions dans les comptes de r@sultats accentue la chute des
recettes d imp t sur les soci@t@s en p@riode de faible croissance.

Graphique 6

lasticitd apparente des recettes scales nettes de |l tat
au PIB 1977-2011
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Source : Direction générale duTrésor

Note de lecture : | Zlasticit@ des recettes est calcul@e en rapportant le pourcentage d augmentation spontange
des recettes scales nettes celui du PIB en valeur. Cette @lasticit@ peut diffdrer de | @lasticit? des pr@lLvements
obligatoires de | tat (cf. annexe 2)

0O00I000I0D0I0IO0000I00ID00OI000OI0NO0 000000000000 OINOCOMO 0000000000000 OO 01000000oO-
nel, | @lasticitd apparente des recettes au PIB exprim@e en valeur atteignant plusieurs ann@es de suite des
valeurs proches de 2. A | inverse, en 2002 et 2003, | @lasticitd des recettes est trks infdrieure | unitd.
Toutefois, les travaux @dconomg@triques rdalisds montrent qu moyen terme | @lasticitd des recettes scales
00 0l T o
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Tableau 11

volution du taux de pr@dltLvements obligatoires en 2011

En milliards d euros

Taux de PO (en points de PIB)
[IOCOIDIOO0I00m000I00i000I000 O 0o0000nCO00monn

Contribution de | @volution spontan@e

Contribution des mesures nouvelles

Contribution des changements de p@drimttre

tat ODAC ASSO APUL APU*

257,0 28,0 4575 119,7 866,7
12,7 1,4 22,6 5,9 42,9
i) 0oon il il aliy]
0,3 0,0 -0,2 0,0 0,1
-0,9 0,2 0.2 1,4 0,9
0,1 0,0 0,1 0,0

(*) Le montant des APU intt.gre les pr@ltvements obligatoires per us par les institutions de | Union europ@enne

En 2011, le taux de pr@dltvements obli-
gatoires devrait atteindre 42,9 %.

Dans un contexte de consolida-
tion des nances publiques, |essentiel
de la hausse dun point du taux de PO
(cf. tableau 11) r@sulterait des mesu-
1000 000000000 00000 Doinod 0oooo ooood-
ment la r@duction et/ou la suppression de
niches scales et sociales dont les gains
socio-gconomiques sont jugds faibles par
rapport leur cof3t pour les nances publi-
000000000100I0000000000

Par ailleurs, | @volution @gislation cons-
tante des prdlLvements obligatoires reste-
100 0
@lasticitd qui s @tablirait 1,1 en 2011 (cf. ta-
bleau 10).

Le taux des pr@ltvements obligatoires
del tatdiminueraitde13,4% 12,7%du
PIB en 2011 enraison du contrecoup de | effet
I0O000I0N0D00D0000D0D O00mO0000D0D0000
suite la r@forme de la taxe professionnelle
(-1,2 point, cf. encadr@ 4). Corrigds de cet
0100000001000 O 00000000N0000000 O 0000-
raient d environ 0,5 point de PIB.

L@volution spontande des prdltvements
000000000000 000 100000 000010 00D0m00000 00
celle de la richesse nationale gr ce au dyna-
OIDO0000MTO000000NID0I000I0000II0000 O 0
0010 T
| Glasticit@ serait encore en 2011 nettement
000000000000 0010000000 00 0000moo000mo an

1010000000 0001 000000000000 00000 0000 001000
de PIB.

S agissant des mesures nouvelles,
| impact positif des mesures de redresse-
ment (cf. tableau 12) viendrait s ajouter le
contrecoup de la prorogation en 2010 des
00 o
liards d euros). Au total, les mesures nou-
0Oro00000000 oM rO000I0000I00000O 0000000
taxe professionnelle) contribueraient ainsi
augmenter de 0,3 point le taux de pr@ltve-
ments obligatoires.

S agissant des administrations de
s@curit@ sociale (ASSO), en 2011, le taux
de pr@dltvements obligatoires reste-
rait stable 22,6 % du PIB. L@volu-
tion spontande des recettes aurait un
impact n@gatif sur ce taux (-0,2 point de PIB),
la masse salariale progressant moins rapi-
00O000000I0I0I00NO0I0I0 1000000000000 000
Les mesures de recettes, centrdes sur la
rdduction de niches sociales et scales et
lides la r@forme des retraites, compense-
raient cet effet.

Pour les recettes nouvelles affectdes au
nancement des retraites, |abondement
des budgets sociaux due concurrence des
recettes suppl@mentaires encaiss@es par le
000000 000 o000 0o oimoo D oom 0ol ooooo
marginal sup@rieur de | IR) devrait prendre la
forme d un transfert de TVA (TVA brute col-
lect@e par les fabricants de mat@riel chirurgi-



cal et dentaire et par d autres secteurs d ac-
tivitd ligs  la santd). Ce dernier s @ltverait
1,3 milliard d euros en 2011

Le taux de pr@ltvements obligatoi-
res des APUL reviendrait un niveau de
5,9 % en 2011. Cette hausse de 1,4 point
par rapport 2010 re ttela n de la p@riode
temporaire de la rdforme de la taxe profes-
0100001001 100000 o000 000 0o0od 00D o0o-
lkvements obligatoires des APUL devraient
0l v o
le PIB.

En n, le taux de pr@ltvement des
ODAC est relevd de 0,2 point de PIB.I0O0]
effet, un certain nombre de niches sont sup-
prim@es dans le cadre de la reprise de dette
00I0I00000I0mIIC0Ioo0Io0m

Le ddtail des mesures impactant
les prdlbvements obligatoires
du PLF et PLFSS 2011

Les mesures impactant les comptes en
2011 peuvent Etre pr@sentdes classique-
ment en fonction des budgets attributaires
(PLF, PLFSS). Toutefois, ce rapport privil@dgie
une pr@sentation plus fonctionnelle qu or-
ganique, en regroupant les mesures de
r@dduction/suppression des niches scales et
sociales, ainsi que certaines mesures asso-
cides, pour mettre en @vidence plus lisible-
ment | effort de rationalisation budg@taire
effectud dans ce domaine.

Une strat@gie scale privil@giant
les suppressions de niches scales
et sociales

Les suppressions et r@ductions des ni-
ches scales et sociales, inscrites dans le
projet de loi de nances et dans le projet
de loi de nancement de la s@curitd sociale
pour 2011, et appeldes se poursuivre les
ann@es suivantes, constituent un des volets
essentiels de la stratdgie pluriannuelle du

RAPPORT PRELEVEMENTS OBLIGATOIRES

Gouvernement en matitre de scalit@.

000moNIoIoo000000 O 000000000I00m00-
c@der des hausses g@n@ralisdes d imp ts
000000000000 0000000000000 00100 0000100000
de pr@ltvements obligatoires @levd et que la
reprise @conomique en cours doit Etre prg-
servide.

Pour autant, le rdtablissement de | @quit@
scale et la rdduction des niches scales ou
sociales, dont les gains socio-dconomiques
s avkrent trop faibles en regard des cofits
budg@taires, constituent aussi des objectifs
de la politique scale men@e par les pou-
voirs publics.

C est pourquoi le Gouvernement pro-
pose au Parlement, dans le cadre du projet
de loi de nances et du projet de loi de
nancement de la s@curit@ sociale pour 2011,
un ensemble de mesures ambitieuses, qui
vise r@duire de plus de 10 milliards d euros
le col’t global des d@penses scales et des
niches sociales.

Au total, ces diffdrentes mesures, com-
bindes aux autres recettes nouvelles gu-
rant dans le projet de loi de nances, per
O 00I0000I00000I0000nC 0000010 00000000
des organismes de s@curit@ sociale d envi-
ron 11 milliards d euros en 2011 et de plus
de 2,5 milliards d euros suppl@mentaires en
2012.

Un premier ensemble de mesures, dont
le rendement total atteindra 3,5 milliards
d euros dks 2011, vise assurer la p@dren-
000000000000 000000000001000 01001000 0000-
nent des mesures scales et de r@ductions
d exon@rations de cotisations sociales :

0100000000000 0Inol boibooinooo Lok
ginal sup@rieur de | imp tsur le revenu et du
taux de certains pr@ltvements sur les reve-
nus du capital et du patrimoine (0,5 milliard
d euros en 2011) ;

0100000000000 0000000001 000 0000 0001001
dividendes et taxation au 1°" euro des plus-
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values de cession de valeurs mobilitres
(00000 00 0000 OMmo000 00000000 000 DO000 000 0000
suppldmentaire en 2012) ;

(00000 0000000000I000I000I000 000000
sociaux sur les stock-options et les retraites
chapeau (0,2 milliard d euros en 2011) ;

00 000D0N000O0I 000l 010bo0oonot 0ooo-
raux de charges sociales des entreprises
et modi cation du rdgime d imposition des
soci@tds mires (2,2 milliards d euros dks
2011).

0000 0moonam 0000 OMoio0 00000000 oo
mobilisds en 2011 dans le cadre du sch@ma
de nancement de la reprise de la dette
sociale :

N o a m  p p a A
[t vements sociaux aux contrats d assurance
0 . o o o

0I0I00C00000Io0I00n000000000000000000
des contrats d assurance maladie dits « res-
ponsables » (1,1 milliard d euros) ;

[COIExit tax » sur la rdserve de capita-
lisation des entreprises d assurances en
2011 et 2012 (1,1 milliard d euros chaque
ann@e, dont 0,9 milliard d euros portant sur
les stocks affectd au remboursement de la
dette sociale et 0,2 milliard d euros portant
000I00000I0I0m0000I0000 000000 0mO0000am

Au-del de ces deux objectifs de long
terme, plusieurs mesures compl@mentaires
contribueront | amg@lioration des recettes
000 00000 0o 0000 0n000m O oo0 000 boooood
sociale dks lann@e 2011, hauteur de
3,5 milliards d euros, dont notamment :

(0000 00000000000 00000000 0000100 0000000
sur les offres mixtes comportant | accts
un r@dseau de communications (1,1 milliard
d euros en 2011) ;

0000000000 0000010000000000000000000000
I investissement dans la production d @ner-
gie photovolta que (0,15 milliard d euros en
2011) ;

00 100 00000 00000 OI0000 DOom (000 0000oooo
(0,5 milliard d euros en 2011) ;

00101 000000000000 0000000 00000000100 000100
(0,4 milliard d euros en 2011) ;

00 100 0000000 0000 00000 D00 00000000
AT/MP (0,4 milliard d euros) ;

0100000000000 0I0D00000000000000L-
nes exon@rations de cotisations employeurs
de s@curitd sociale (0,9 milliard d euros en
2010) ;

0010000000000000 DO0D 000000000 000000 oo
MO0000000 0000000000000 O 0000010 mooan
d euros en 2011).

Des mesures prises ant@drieurement,
en particulier lors de la loi de nances
pour 2010, continueront d avoir un im-
pact en 2011.

La suppression de la taxe profession-
nelle a en 2011 un impact favorable sur les
00000001 000000000 000100000000 a0 00
diomoomomooIioiooioiononoiboitnomooo-
re, ainsi que de la n des paiements par le
000000 DoiiCoon bool O budooo oot Nooo
au plafonnement de la taxe professionnelle
en fonction de la valeur ajoutde des entre-
prises.

Le plan de relance de 2009 continue
produire des effets en 2011 avec le contre-
coup du cr@ditimp trecherche qui, ayant 9t@
prolongd en 2010, augmente, en 2011, les
recettes hauteur de 3,3 milliards d euros.

La loi sur le travail, | emploi et le pouvoir
d achat de 2007 continuerait produire des
0000000000001 00000000 000000000 000000000
au titre des cr@dits d imp t sur le revenu
raison des int@rEts d emprunts (-0,4 milliard
d euros). Toutefois, cette mesure est appe-
I000000I00000Im00I000 0000000 0 00000000 an
2012, dans le cadre de la mise en place d un
nouveau pr&t taux z@ro | @ligibilitd Glargie
100000
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00000 0i000Do DO00io00 00000 0o oo d euros), la r@forme du cr@dit imp t recher
taux de PO, telles que la dernitre @tape 0000 (00000 OO0l DI000000 00000 0Ol 0oooo
de la suppression de | imposition forfaitaire I ooo booobouodoon 0ombonr Ioooon 4e-
annuelle (IFA) (-0,4 milliard d euros), | impact liard d euros) et le contrecoup de la taxe
de la mont@e en charge du RSA qui com- exceptionnelle sur les traders affectde

OmoOoiol 0O o0 000 N0 O 001100000 Cnnooog ]

Tableau 12
Limpact sur les prdltvements obligatoires
des mesures relatives au PLF et au PLFSS 2011

En milliards d euros 2011 2012 Cumul
Sous total rdforme des retraites 3,0 0,2 3,2
Mesures portant sur les stock-options et les retraites chapeau 0,2 0,0 0,2
Imposition des plus-values de cession de valeurs mobilitres au 1°" euro 0,0 0,2 0,2
Annualisation des alldgements g@n@raux de cotisations sociales 2,0 0,0 2,0
I00000C00I00000I0000INION O 00000000000 000000 0oan 0oan 0o
Suppression du plafonnement de la quote-part pour frais et charges sur les dividendes 0,2 0,0 0,2
Sous total nancement de la dette sociale 3,8 -0,2 3,6
Taxation des sommes plac@es dans la rdserve de capitalisation par les soci@tds d assurance™ 1,1 0,0 1,1

Imposition aux contributions sociales des compartiments euros des contrats

00 0 0oon 1ooon 0o
Imposition 1aTSCA taux r@duit des contrats d assurance maladie solidaires et responsables 1,1 0,0 1,1
Sous total autres mesures niches PLF 2011 2,2 2,0 4,2
Suppression du taux r@duit de TVA sur les offres composites triple play 1,1 0,0 1,1
00 0 1 T 0ooo 0o
R@vision des modalitds de ddclarations de revenus (mariage, PACS, divorce) 0,0 0,5 0,5
00 . T o 0ooo 0ooo 0o
Application de la taxe sur le v@hicule de tourisme de soci@td aux v@hicules immatriculds N1 0,0 0,0 0,0
Suppression ou r@duction d exon@rations de cotisations employeurs 0,9 0,3 1,2
R@ductions de 10 % d un ensemble de crddits et r@ductions d imp t sur le revenu 0,0 0,4 04
Sous total autres mesures niches PLFSS 2011 0,4 0,0 0,4
Hausse du forfait social 0,4 0,0 0,4
Limitation du champ de la d@duction de 3 % de CSG pour frais professionnels 0,0 0,0 0,0
Assujettissement aux cotisations sociales des rdmun@rations vers@es par des tiers 0,1 0,0 0,1
TOTAL NICHES FISCALES ET SOCIALES 94 2,0 1,4
Contribution suppl@mentaire de 1 % sur les hauts revenus et sur les revenus du capital** 0,5 0,0 0,5
00 0ooo 0ooo 0o
Hausse du taux de cotisations ATMP 0,4 0,0 0,4
1000000 1000000000 0000000000m000; oo oo ulin]
TOTAL RECETTES NOUVELLES 10,9 2,6 13,5

(*) La mesure comporte deux volets : taxation du stock des sommes mise en rdserve (affectde |la CADES) et taxation des ux futurs
(affectds au budget g@ndral)

(**) Affectde au nancement de la rdforme des retraites
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Les changements de pdrimttre

Lann@e 2011 sera marqude par deux
transferts de recettes affectant les prgit-
vements obligatoires. D une part, les ad-
ministrations de s@curit@ sociale devraient
b@n@ cier dun transfert de TVA dans le

00000I0000000000O00000000m0NoonUonn -
liard d euros). D autre part, dans le cadre de
la poursuite des transferts de comp@ten-
ces, les d@partements devraient percevoir
un surplus de TIPP de 0,2 milliard d euros
(cf. tableau 13).

Tableau 13

Les transferts de pr@glLvements obligatoires en 2010 et 2011
entre sous-secteurs d administrations publiques

En milliards d euros 2010 2011
tat -0,1 -1,5
Transferts de TVA aux ASSO dans le cadre des nouvelles recettes « retraites » 0,0 -1,3
Transferts de droits tabacs 0,3 0,0
Transferts de TIPP aux d@partements -0,4 -0,2
ASSO -0,3 1,3
Transferts de TVA aux ASSO dans le cadre des nouvelles recettes « retraites » 0,0 1,3
Transferts de droits tabacs -0,3 0,0
APUL 0,4 0,2
0,4 0,2

Transferts de TIPP aux d@partements
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.~ La scalitd au service de la compd@titivit@ des entreprises

Initide par le Pr@sident de la R@publique
en septembre 2007 la revue g@n@drale des
prdltvements obligatoires (RGPO) avait no-
tamment conclu la n@cessitd pour la sca-
litd de se mettre au service de la comp@titivi-
t@ des entreprises fran aises™. En particulier,
| environnement scal des entreprises devait
Etre rendu plus favorable leur investisse-
ment et soutenir leur capacit? d innovation.
Ces objectifs sont d autant plus importants
que la France se singularise par un niveau
global des pr@ltvements obligatoires @levd
par rapport la moyenne des autres pays,
y compris europ@ens.

Deux r@formes majeures ont concr@tisg
cet objectif. La loi de nances pour 2008
a ainsi procgdd
dimp t recherche (CIR). Le CIR constitue

un triplement du cr@dit

un @ldment d@terminant du soutien | inno-
vation, en palliant une inef cience @conomi-
que majeure (les entreprises, ne percevant
pas le rendement global de I|innovation,
sous-investissent en ddpenses de R&D).

L autre r@dforme embl@matique a @t@
inscrite dans la loi de nances pour 2010 :
il s agit de la suppression de la taxe profes-
sionnelle. La taxe professionnelle p@nalisait
| investissement des entreprises dans la
mesure og elle pesait sur le capital ind@-
pendamment de son rendement. Sa sup-
pression et la cr@ation de la contribution
@conomique territoriale (CET) ont permis de
diminuer la scalitd sur le capital productif
ainsi que sur le facteur travail.

Ces deux mesures structurelles permet-
tront d augmenter le potentiel d activitd de
la France et de renforcer la comp@titivitd de

nos entreprises au sein de la concurrence
internationale.

La France se singularise par un niveau
de prgltvements obligatoires sur les
entreprises @Zlev@d en comparaison inter-
nationale.

La France se distingue par un taux de
prdlbvements obligatoires plus @levd que
L8 o A A M A T
000l 100000 0ol Ooo0boon tOnio000n ooao
[00000000000000001I0000?), et en particu-
lier pour les pr@ltvements pesant sur les
seules entreprises ( 174 points de PIB en
00000000 ti00boinnoI 00l b0l bon ool bodooo
C000000I00MO0I00CmCn00oI0 000000

Toutefois, le seul taux de pr@ltvements
obligatoires ne peut rdsumer | impact de
la scalitd sur la comp@titivitd.

000 C000001 000 000 000000000010000000m0-
nales, les conventions comptables condi-
tionnent une part importante des r@sultats.
Ainsi, le niveau plus @lev@ des pr@ltvements
obligatoires pesant sur les entreprises s ex-
plique pour |essentiel par le poids des
00000000000 0000000 100000 000000 000 0000
00
Or, les cotisations compl@mentaires ont un
caracttre obligatoire en France alors qu el-
les sont le plus souvent facultatives dans les
autres pays : la contribution des cotisations
sociales patronales | @cart de taux de pr@-
lLvements obligatoires avec nos concurrents
re Lte donc en partie des conventions
comptables.

00000001000 0I000000I000 0 000000 0n00-
toires pesant sur les entreprises n est pas le

(1) « Document d orientation sur les @volutions de la politique scale », juillet 2008.
(2) « Statistiques des recettes publiques 1965-2008 », @dition 2009.
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Graphique 7

volution compar@e des prdltvements obligatoires
pesant sur les entreprises
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Source : « Statistiques des recettes publiques 1965-2008 », OCDE, @dition 2009.

Notes : calculs DGTr@sor partir de | ensemble des recettes : cotisations sociales patronales,

imp ts sur la production et imp ts sur les bdn@ ces.

seul indicateur prendre en compte quand
on sintdresse la compg@titivitd des entre-
prises dans un contexte de concurrence
internationale. Si un taux de pr@ltvements
obligatoires @levd ptse sur les colits de pro-
duction, la structure de ces pr@lLvements
peut modi er les choix des entreprises, en
matikre d investissement et d innovation no-
tamment et, par suite, altdrer la comp@titi-
vit@ hors coBts® des entreprises. C est donc
| architecture globale des pr@lkvements
obligatoires pesant sur les entreprises qu il
convient de consid@rer et non le rdsum@
que constitue le taux de pr@ltvements obli-
gatoires.

0 0
nationales s appuient sur le systtme des
comptes nationaux et sont donc disponi-
bles avec un retard qui peut atteindre deux
ann@es*. Or, les rdformes engagdes depuis
2007 ont consid@rablement modi @ le pay-

sage des prdltvements obligatoires pesant
sur les entreprises, ce qui devrait avoir am@-
liord la situation relative de la France qui
a alldg? la scalitd de manitre ciblde, en
faveur de | innovation et de | investissement
productif notamment (cf. infra).

Au-del du poids des pr@lLvements
ressenti par les entreprises, la scalitd
fran aise se caract@rise par des taux
nominaux d imposition @levds.

Le taux nominal d imp t sur les soci@-
1000 00000000 0100 0oooonoioooon 0ieoom
333 9% des b@n@ ces®, le plus dlevd de
| Union europ@enne derritre Malte mais
devant des pays comme lAllemagne. Par
ailleurs, | ensemble des cotisations sociales
patronales, r@gime g@ndral, rdgimes com-
pldmentaires obligatoires et autres prglt-
vements assis sur la masse salariale”, s @It
vent prks de 45 % des salaires vers@s.

(3) La compgtitivit@ hors coB3ts participe, c¢ t@ de la comp@titivit@-prix, aux performances | exportation d une

@conomie, par un effet qualitd ou innovant notamment.

(4) Les donn@es scales de | OCDE et d Eurostat s arrEtent ainsi en 2008.

(5) Auquel il convient d ajouter la contribution sociale sur les b@n@ ces au taux de 3,3 % de | imp tdR pour les
entreprises les plus grandes.

(6) Notamment versement transport, formation professionnelle et taxe d apprentissage.



Les taux nominaux ne renseignent
que trks partiellement sur la pression s-
cale ressentie in ne par les entreprises
et sur son impact sur la comp@titivitd et
| attractivitd de | dconomie fran aise.

000000000 0000 000000 Din0oiomon oo 0o-
treprises b@n@ cient d un environnement
favorable | investissement, par le biais
de la d@ductibilitd des intdrEts d emprunt
et de rkgles d amortissement favorables.
Gr ce ces rkgles d assiette, le taux d im-
position implicite des b@n@ ces, i.e. limp t
pay@ rapportd@ au r@sultat d exploitation, est
0000000 0000000000 OIN0NI001 0 100000007Y).
Limposition effective des b@n@ ces en Fran-
ce, qui mesure le pr@ltvement op@rd sur le
rendement d un investissement donng-, se
situe elle dans la moyenne europ@enne®. II
reste que le niveau @lev@ du taux nominal
de Iimp t sur les soci@t@s peut constituer
un @Idment signi cativement ddfavorable
| attractivitd de la France pour les investis-
seurs internationaux.

De plus, les entreprises les plus expo-
s@es la concurrence internationale sont
001000 0000000000 ONo0 0000 0001 Do00I0an
d investissement en capital physique impor-
tants et ont davantage recours au nance-
ment externe par endettement. Pour ces
entreprises, les rkgles d assiette sont donc
favorables. Ainsi, hors cr@dits dimp t, le
taux d imposition implicite des b@n@ ces
est infdrieur de 4 points dans | industrie
manufacturitre par rapport aux services
marchands.

S agissant des cotisations sociales, a n

de stimuler la demande de travail peu quali-
@, les allLgements g@n@raux r@dduisent for-
tement le taux de cotisations au niveau du
00I00O0 QD00 O 000 000 00I0000 000 00000 00
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C00O00000 00000 0000000 000001000 000000010000
de moins de vingt salarids. De mEme, a n
dinciter la distribution d @pargne salariale,
les sommes vers@es au titre de | intdresse-
ment et de la participation b@n@ cient d un
rdgime scalo-social favorable par rapport
aux salaires (elles sont uniquement sou-
mises un forfait social de 4 % en 2010,
taux que le PLFSS 2011 propose de porter
010001 0

Une r@forme embl@matique : la sup-
pression de la taxe professionnelle
partir de 2010.

Dans le contexte d une @conomie mon-
dialis@e, le capital est un facteur trt.s mobile,
son colt dgterminant largement sa localisa-
tion. La scalit? pesant sur le capital produc-
tif, telle que la taxe professionnelle assise
sur les @quipements et biens mobiliers, nuit
par cons@quent | attractivitd du territoire
en matitre de localisation des investisse-
ments. C est pourquoi la suppression de
la taxe professionnelle a @t@ entreprise en
2010, conform@ment aux conclusions de la
RGPO qui estimait que « la taxe profession-
nelle estlimp tle plus n@faste pour la crois-
sance et la compdtitivitd ». Ce sont donc des
arguments de comp@titivitd des entreprises
qui ont @t@ au ¢ ur de la r@forme.

La rgforme a dabord eu un r le
conjoncturel en accompagnant les en-
treprises en sortie de la crise nancikre.
La r@forme entrant en vigueur au 1°* jan-
vier 2010 a eu pour effet un gain sensi-
ble de tr@sorerie pour les entreprises en
2010, de | ordre de 9,5 milliards d euros,
au moment og | activitd red@marrait et og il
fallait @viter que des investissements pour-
tant rentables ne soient diffdrds pour des
raisons de nancement.

(7) TaxationTrends in the European Union, @dition 2010 @tabli par Eurostat.
(8) M@thode de Devereux & Grif th, voir The impact of corporate taxation on the location of capital : A review,

Swedish Economic Policy Review, 9, 2002.

(9) Voir le rapport du Conseil des pr@ltvements obligatoires d octobre 2009 Les pr@ltvements obligatoires des

entreprises dans une @conomie globalis@e, p 100.
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Opportun@dment, en 2010, la r@forme
prend donc le relais des mesures de tr@-

Elle permettra une @conomie nette de
4,7 milliards d euros pour les entreprises,

sorerie  destination des entreprises ddci- soit ... point de PIB (contre 4,3 milliards
d@es dans le cadre du plan de relance. Cette d euros estim@ | automne dernier).

annge, le gain pour les entreprises est en Au-del de | @conomie dimp t qu elle

repr@sente pour les entreprises, la rdforme
substitue une taxation assise en partie sur
le capital productif une taxation assise sur
le capital foncier, ob@issant en cela aux prin-
cipes de scalitd optimale qui veulent que
les facteurs les moins mobiles soient davan-
tage tax@s.

effet accru des restitutions de TP au titre
de 2009 (plafonnement la valeur ajout@e
notamment). Par rapport au chiffrage de
11,7 milliards d euros retenu dans le PLF
2010, une partie du gain aurait gtd anticipde
dks 2009 par les entreprises, du fait d une
auto-imputation du plafonnement la valeur
ajout@e plus forte qu attendu. La r@ception
des @missions 2009 et les modi cations in-
duites par | avis du Conseil constitutionnel
ont, dans une moindre mesure, particip@
cette r@vision.

Pour les entreprises, du fait de | inciden-
ce effective de | assiette de | ancienne taxe
professionnelle qui portait pour plus de la
moitid sur la valeur ajout@e, cette r@forme
se traduit par un allkgement des pr@ltve-

lus long terme, la r@forme per- . .
P 9 P ments la fois sur le facteur travail et sur le

mettra d accro tre | activitd en France. capital productif (cf. tableau 14).

Tableau 14
Modi cation des assiettes dconomiques
en rgdgime de croisitre
Taxe nette de | IS Variation de la
En milliards d euros charge scale
Avant Aprts En milliards d euros En %
oo 00o0on 0oan 10000 1cono o
(10,9) 9,2) (-1,7) (-16 %)
[I000MOTC0Co00m 0ooo 0oao 100000 (00
(5.3) () (-4,8) (-91 %)
00 0oon 0oon 0000 ooona o
(2,9 (5,2) (+2,3) (+79 %)
Total 19,0 14,3 -4,7 -25 %
(19,2 (14,9) (-4,3) (-23%)
Calculs DGTr@sor, donn@es DGFiP, ann@e de rdfdrence 2009.
Notes : entre parenthtses, @valuation du RPO annex@ au PLF 2010.
Au total, moyen/long terme, cette r@- aises. Dans | industrie, la baisse de prix lide

30

forme permet la rdduction du cof3t marginal
du travail et du capital qui stimule | emploi et
| investissement productif. Laugmentation
de la scalit?@ sur le foncier aurait, quant
elle, un impact peu distorsif sur | activitd@.

La baisse des cofdts de production
induite par la r@forme permet des gains
de comp@titivitd pour les entreprises fran-

la diminution de la charge scale serait en-
tretenue et ampli @e par la baisse du cof3t
des intrants et notamment des services.
Les baisses de prix se diffuseraient ensuite
progressivement, notamment aux salaires,
soutenant encore davantage la comp@titi-
vitd et les exportations de biens fran ais sur
les march@s tiers.
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Au-del de | am@lioration de la com- de prks de 25 % de la charge d imp t
pgtitivitd-prix des produits fran ais, la terme (cf. tableau 15).

rgforme favorise |investissement en . .
Dans le d@tail, ce sont les entreprises les

plus petites qui voient leur charge dimp t
baisser le plus, du fait de la progressivit@
du taux de la cotisation sur la valeur ajout@e
et de | abattement de 1 000 euros pour les
entreprises r@alisant moins de 2 millions
d euros de chiffre d affaires. Pour elles, la
rdforme s apparente en partie la suppres-
sion d un colRt xe.

capital physique, ce qui am@liore la com-
pdtitivitd hors coldts des produits fran-
ais. Or, c est cette composante, dif cile
mesurer prdcisdment, qui expliquerait une
part importante des pertes de perfor
mance | exportation enregistrdes depuis
00000 000 00000000 000 D000 0000 00 0000o-
gng et G. Gauli@ dans le rapport du Conseil
00000000 000D0OI000! (000007 Performan-

ces |exportation de la France et de IAlle- Par secteur, les entreprises de | industrie

b?n@ cient davantage de la r@forme que
celles des services. Les entreprises de | in-

magne.

Au total, cette rgforme de la scalitd . .
dustrie sont en effet celles qui sont les plus

capitalistiques et qui b@n@ cient le plus de
la suppression de la part de la taxe profes-

des entreprises a un effet favorable tant sur
| investissement privd que sur | ensemble

de | activitd @conomique et | emploi. . . . .
sionnelle qui pesait sur les gquipements et

Lensemble des entreprises b@nd@ cie- les biens mobiliers.
rait de la r@forme, pour un gain moyen

Tableau 15
Effets directs de la rdforme TP (hors effet IS)
En milliards d euros CET Gain avant IS

eten % TP + En %

IFER En % de VA

0 o o ) 0oao 0ooo ooia o 0oong
noooo 0oon 0ooo oo o ooonc
001 ] o o 0oao 0ooo oommo (i}
10000000I00000C0000a0 00000 0ooo 0o o 0mong
Agriculture 0,1 0,1 42 % 0,3 %
0 a o 0ooo 0ooo ooio o 0moo
[000000OIO0000000000000 0ooo 0ooo oo o 0o
nO0OoOIon 0oon 0oon oo omooo
[OCO0oomoon 0ooo 0ooo ooio o 0mooo
10000I0001000000000n 0000oo moao oo o 0o
I0O000ICO0ID0ON0Io00o0n 0oon 0oon ooioo 0mooo
00 oo 000oo ooioa 0o

Source : donn@es DGFiP, ann@e de r@f@rence 2009 ; calculs DGTr@sor.

Notes : taille selon les critkres du tableau 3 ; la catdgorie micro-entreprises inclut les entreprises non redevables de | IS ;
aprts rgforme, CET = contribution @conomique territoriale, IFER = imp t forfaitaire sur les entreprises de r@seaux, le
montant de la colonne tient @galement compte de | augmentation de la taxe sur les installations nucl@aires.
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Tableau 16
Critkres de taille des entreprises retenus
(critkres cumulatifs)
Effectif Actif brut CA
Micro-entreprises <10 et <2M et <2M
noonoo 0oooo 0o Dooiooo 0o oooao
000 o o Doooon 0o DoIaooo 0 Doioiooo
Grandes entreprises >5 000 ou >2 Md ou >1,5Md

Notes : une entreprise bascule dans la cat@gorie sup@rieure dts lors qu un des crittres n est plus v@ri @ ; la taille
des entreprises est ici apprdhend@e au sens du groupe scal pour les entreprises intdgrdes ; classi cation suivant
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les recommandations du CNIS (Rapport du groupe de travail sur la d@ nition des catdgories d entreprises

de novembre 2008).

La r@forme du cr@dit d imp t recher-
che en 2008 : la politique scale au ser-

vice de | innovation.

0T o
2,1 % du PIB™, pla ant la France au dessus
de la moyenne de | Union europ@enne 27
J00000 I0OI0O0OMIOooIbonootobooIoonMoo-
C0000N00000 MI000i0000000 010000000 [o0ioan
Japon (3,4 %). Cet @cart provient exclusive-
000 0000000000000 000 00010000 Do0io0a-
ses, qui ont atteint 1,3 % du PIB, la part de
100 OO0 00000000 00000000 0000 DoDom 0o0Io0-
lente dans | ensemble de ces pays.

Au-del du rattrapage souhaitable des
pays les plus en pointe, | intervention publi-
gue est pleinement justi @de en matitre de
0 0 o A
dans une entreprise pro tent | ensemble
de | @conomie par la diffusion de connais-
sances communes (existence d externali-
t@s positives). De plus, | existence de col3ts
0000011000000000 00 0000100 000 0O 00 0000100
une aide publique.

La R&D, en permettant une hausse de
la productivitd globale des facteurs, fait
baisser les col3ts de production et accro t
donc la comp@titivitd des entreprises. Elle

permet @galement des gains de part de
march@ par | interm@diaire de la comp@ti-
tivitd hors col3ts des produits fran ais.

Or, la comp@titivitd hors col3ts explique-
rait une part importante de la perte de per-
formance | export de la France et diffdren-
tes Ptudes s interrogent sur le r le que joue
le niveau de | innovation en France dans la
d@tPrioration de sa comp@titivitd | export.
Selon les donn@es du rapport du Conseil
000000000000 OI00000I0000II0INI00000ao
caract@riserait par une diminution de sa part
de march@ sur le segment des biens tech-
nologiques de plus de 30 % entre 1995 et
2005, soit davantage que pour | ensemble
des biens et services (20 %). Cette diminu-
tion naurait pas pour explication une quel-
conque sp@cialisation sectorielle ou gdogra-
phique mais plut t une d@gradation de la
000000000 000I000INNO0 0000000000
ailleurs dans son @tude @conomique de la
France en 2009 qu avec « | avknement dans
le commerce mondial de pays @mergents
fort potentiel d exportation, les entreprises
des pays les plus avanc@s doivent continuel-
lement innover et affermir la qualitd de leurs
produits et leur image de marque ».

(10) Ministtre de | Enseignement sup@rieur et de la Recherche. Chiffres disponibles dans la note d information
de juin 2010 D@penses de recherche et ddveloppement en France en 2007, premitres estimations pour 2008.



Ces @l@ments justi ent que la politi-
que @conomique cherche
colt de la R&D et c est ce qui a prgsid?

la rdforme du CIR de 2008. La r@forme
du cr@dit d imp t recherche intervenue au
10I000I00000000000000000 0000000000000
dispositif.  partir de cette date, le montant
de cr@gdit d imp t devient int@gralement pro-
portionnel aux d@penses @ligibles et ne dg-
pend plus d une part en accroissement. Le
crgditd imp test@gal 30 % des ddpenses
engag@es jusqu 100 millions d euros puis
5 % au-del , ce qui constitue pour | essen-
tiel des entreprises un triplement du disposi-
tif accompagn@ d un ddplafonnement de fait
(le taux en volume @tait auparavant de 10 %
o T

abaisser le

Le « triplement » du CIR a fait passer
le co3t du dispositif de 1,7 milliard d euros
au titre de 2007 4,2 milliards d euros au
(0000 000 0OO0R, en ligne avec | @valuation
initiale2.

Depuis la r@forme, le plan de relance
a permis le remboursement acc@lgr@ des
cr@gances de CIR en 2009, ce qui a conduit
rench@rir ponctuellement le cof3t du CIR,
portant le cof’t de la d@pense scale
010100000000 0000ID000I0000000000I0000
ne repr@sente donc pas le rdgime de croi-
siktre du dispositif car il inclut le rembour
000000 000 000000000 0000000 0000l Doooo
001000000 00000 000000000000 00000000 000
acc@lgrd a ot@ prolongde en 2010 (dZpense
scale de 4,5 milliards d euros) et pdrenni-
000100000000 D 000000 DI000010010000000
000000 000000000 001000000001 100001 000001
|, la ddpense scale s@lkverait 2,1 mil-
liards d euros).

Le cr@dit dimp t a un effet incitatif
puissant. court terme en effet (deux ans),
Lt o [
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0000 000 0000 00100 00 0i001 10000 0000000 000
effet incitatif est ampli @ et on considkre
que chaque euro de cr@dit d imp t g@nkre
0000I00000I00I00000000IDOIDOOn

0 ”  o  m
sent et renouvellent le stock de connais-
sances dans |@conomie, ce qui permet
d augmenter le niveau de la productivitd glo-
bale des facteurs et donc le niveau d activit@
potentielle.

La r@forme du CIR de 2008 se tradui-
rait ainsi
de lactivitd de 0,6 point (soit environ
+0,05 % de PIB par an en moyenne sur
15 ans), ce qui signi e que chaque euro
d@pens@ par | tat sous forme de CIR se
traduit par une augmentation du PIB de
4,5 euros®.

long terme par une hausse

Un dispositif de soutien |innovation
tel que le CIR pour Etre ef cace d un point
de vue @conomique doit cibler pr@fdrentiel-
lement les entreprises qui peuvent r@aliser
0oononoompooOoomIborobonoo Cooooonon
faire b@n@ cier |ensemble de | dconomie
des externalitds qui sont lides
d innovation et permettre aux entreprises
de s approprier le rendement de leur acti-
vitd d innovation. C est | aune de ces deux
crittres que doit Etre @valu@e | ef cacit@ de

ce dispositif.

| activitd

La r@partition du CIR doit donc CEtre
apprdhend@e au travers de celle de la
R&D et non de seuls critkres de taille ou
de secteur d activit@. Il ny a donc a priori
pas de raison de d@plorer la concentration du
CIR sur une cat@gorie d entreprises si cette
cat@gorie concentre @galement les d@pen-
0000000000100 0001 01000000 0001 000 000000
d abaisser le taux d imposition mais bien un
instrument incitatif de politique publique.

(11) Les chiffres du CIR 2008, Ministtre de | Enseignement sup@rieur et de la Recherche.

(12) La cr@ance acquise au titre de 2008 Ztait attendue 3,9 milliards d euros suite la rdforme,

voir le Rapport sur les pr@lbvements obligatoires et leur @volution annex@ au PLF 2008.

(13)Tr@sor- co n 50 de janvier 2009 Les effets dconomiques de la rdforme du Cr@dit d Imp t Recherche de 2008.
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Cest pourquoi avant d @tudier la 000000 0O00 D0Omo00n 00000 Mo0000io0 iooo O
r@partition du CIR par type d entreprise, il 00I000000100000000001 101000001 00000000
convient de consid@rer celle de la R&D. gnementsup@rieur etde laRecherche, cf. gra-

000I0000MO000n0ImO000000000I0I0 000 HROOniE

Graphique 8

D@penses de R&D par secteur

Biens de consommation

Automobile

[0 Biens d'équipement

Il Biens intermédiaires
Energie

70 Services aux entreprises

B Autres

Source : ann@e 2007 ; MESR DGESIP-DGRI SIES, calculs DGTr@sor.
Par taille d entreprise, on constate que responsables de la majeure partie des
ce sont les grandes entreprises qui sont 0000000000000 (cf. graphique 9).

Graphique 9
Dd@dpenses de R&D par taille d entreprise

1%

11 %

Bl Micro-entreprises

61 % 07 0 m PME
Entreprises de taille

intermédiaire

Grandes entreprises

Source : ann@e 2006 ; MESR DGESIP-DGRI SIES avec | enquCte LIFI de | Insee ; note d information
de d@cembre 2009 R&D : le potentiel des entreprises de taille interm@diaire.

(14) Comme pour la ventilation op@r@e pour la suppression de la taxe professionnelle, les entreprises sont ici
apprZhend@es au niveau du groupe. D une part, la notion de groupe fait plus de sens @conomiquement et, d autre part,
s agissant du CIR, la crdance est acquise par la tEte de groupe et non au niveau de chaque liale.



Selon les donn@es de la Direction g@-
n@rale des nances publiques, | industrie
b@n@ cierait de 65 % du CIR en 2008,
chiffre proche des donn@es du ministtre de
(0000000000 0000000 00 0oo ol booooe
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che (cf. graphique 10). La part de | industrie
dans le total de la crdance de CIR se se-
rait mEme accrue de trois points suite la
rgforme.

Graphique 10

Cr@ance de CIR acquise en 2008 par secteur

Source : DGFiP.

En termes de taille, les grandes entre-
prises retirent 45 % de la cr@ance de CIR
alors qu elles r@alisent plus de 60 % de la
R&D (cf. graphique 11). 0001000000000

Produits agricoles

Biens agroalimentaires
Biens de consommation
Automobile

Biens d'équipement
Biens intermédiaires
Energie

Construction

Commerce

Transports

Finance

Immobilier

Services aux entreprises
Services aux particuliers

large, dont micro-entreprises) b@n@ cient
d un quart du CIR pour un peu plus de 10 %
des d@penses engagdes®.

Graphique 11

Cr@ance de CIR acquise en 2008 par taille d entreprise

5%

45 %

Source : DGFiP

Il Micro-entreprises
B PME

Entreprises de taille
intermédiaire

Grandes entreprises

(15) La r@partition de la crdance de R&D a @td faite au sens des groupes scaux, plus restrictive que celle d entitd

@conomiquement autonome consid@r@e par le CNIS.
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La R&D men@e dans les grandes en-
treprises est donc moins subventionnge
que dans les entreprises plus petites.
Ceci est justi @ par le fait que les grandes
entreprises ont g@n@ralement davantage la
facultd de s approprier les r@sultats de leur
000n0000Io0Ib0 000000000 0o000mDan
march@ et des coRts xes de protection de
la propridt? intellectuelle.

Le fait que | essentiel de la crdance de
CIR soit le fait des grandes entreprises
et des entreprises de taille interm@diaire

illustre tout simplement le fait que ce
sont ces entreprises, ou les PME qui leur
sont lides, qui engagent la majoritd des
d@penses de R&D.

La stabilitd du dispositif dans le
temps appara t n@cessaire. La stabilisation
N T o
Q01000000000 O 0000000000 000000Io0an
bonne nouvelle aprts plusieurs ann@es de
baisse, et dans un contexte de d@but de
rgcession.
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\ La notion de prdlLvement obligatoire

0T 0t T
une d@ nition des pr@itvements obligatoires
(PO), partir de trois grands critkres :

- la nature des ux : les ux doivent

correspondre  des versements effectifs ;

- les destinataires des versements : ce
sont uniqguement « les administrations publi-
ques », au sens de la comptabilit@ nationale,
et les institutions communautaires euro-
pZennes ;

- le caractkre « non volontaire » des ver
le caracttre obligatoire des ver
sements ne proctde pas d un critkre juridi-
que mais d un double crittre @conomique :
absence de choix du montant et des condi-
tions de versement, inexistence de contre-
partie immg@diate.

sements :

Au sein de | Union europ@enne, mEme
si la notion de pr@lkvements obligatoires
proprement parler ne gure pas dans le sys-
ttme europ@en de comptabilitd nationale
1000000 10001000000 001 D0N00mO000 000101000
y sont d@ nis selon des crittres pr@cis et
000000000000I0D00N00I0000000 0000000

000 Oi00Dom 0On 0000 1000 oD oooooo0 0o-
tionaux de |Insee qui d@cident du classe-
ment d un pr@ltvement dans la catdgorie
des pr@lkvements obligatoires. S agissant
des pr@ltvements obligatoires d@ nis par
les comptables nationaux fran ais, certai-
nes conventions comptables m@ritent d Etre
rappeldes. Le fait, par exemple, de ne consi-
ddrer que les versements effectifs conduit

exclure des pr@ltvements obligatoires les
cotisations sociales dites « imput@es » qui
constituent la contrepartie de prestations
fournies directement, c est- -dire en dehors
de tout circuit de cotisations, par les em-
ployeurs leurs salarids ou anciens salarids
et ayants droit. Ces r@gimes directs d em-

ployeurs concernent surtout les salari@gs de
la fonction publique et de certaines gran-
0001 000000000l 000 00Ol 00 00000 10
Les cotisations imput@es ont en France une
importance non nggligeable : elles repr@sen-
tent prks de 15 % des cotisations sociales
effectives.

Sont @galement exclus, par d@ nition,
tous les pr@lkvements qui ne sont pas effec-
tuds au pro tdu secteur des administrations
publiques tel que le d@ nit la comptabilit? na-
tionale. Cette convention conduit  @liminer
des pr@lbvements obligatoires une grande
partie des taxes ou cotisations vers@es des
organismes autres que les administrations
publiques (ou les cotisations aux ordres pro-
fessionnels), ainsi que les versements des
organismes qui se situent la frontitre des
rdgimes de s@curitd sociale et des r@gimes
d assurance, comme les soci@t@s mutualis-
tes.

0 o o
pas consid@drds comme obligatoires car ils
correspondent  une d@cision consid@rde
comme « volontaire » de la part de celui qui
les paie, ou sont la contrepartie d un service
rendu (la redevance t@l@vision, les amendes
non scales, les droits de timbre sur les per
mis de conduire, les passeports, les cartes
grises ).

Le champ couvert par la notion de prdit-
vements obligatoires ne recouvre donc pas
| ensemble des recettes scales et sociales
0000000000000000IDl D000000000000m0000 00
dans les lois de nancement de la s@curit@
sociale.

0
susceptibles de nourrir des @carts entre ces
agrdgats.

37
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000 D00O00 1000 00001000 00000 O o000
sont n@cessaires pour passer des recettes
budg@taires telles qu elles gurent dans les
lois de nances aux prdlkvements obligatoi-
res au sens de la comptabilitd nationale. La
prise en compte de ces recettes en « droits
constat@s » dans le comptabilitd nationale
en constitue | un des @Idments. Lannexe 2
d@crit, titre d illustration, les traitements
qu il est n@cessaire d appliquer aux recettes
00000000E0I 0000000 0i0000I000I 0000000000
de nances pour aboutir aux prglLvements
000000010000 000000000000000000000000000-
bilitd nationale.

D autre part, une partie des prdltve-
ments obligatoires r@sulte de ddcisions auto-
nomes qui ne sont pas retracdes dans les
lois de nances. C est le cas, nhotamment,
des recettes de scalitd directe locale dont
les @volutions ddpendent des d@cisions des
collectivitds locales et ne sont pas soumi-
ses au vote du Parlement. C est @galement
le cas des modi cations des taux des coti-
sations sociales (Unedic, rdgimes de retrai-
te ) qui sont d@cid@es par les partenaires

sociaux. De mEme, certaines taxes alimen-
tant les ressources des organismes divers
d administration centrale (les ODAC) et ne
0 T T
toutefois constituer des pr@ltvements obli-
gatoires (taxe sur les entreprises cin@mato-
graphiques, taxe sur les logements vacants
par exemple).

8
lois de nances ne sont pas traitdes comme
des pr@ltvements obligatoires. C est le cas
pour certaines taxes ou cotisations profes-
sionnelles, par exemple, dans le cadre de la
loi de nancement de la s@curitd sociale, ou
encore de certaines recettes non scales vo-
I000ID000N0NOIO0IDDO0000I000NODn00m

Le taux de pr@ltvements obligatoires,
qui rapporte le produit de | ensemble des
prdltvements obligatoires sociaux et scaux
au produit int@rieur brut, n en constitue pas
moins la synthtse la plus usuelle parmi les
indicateurs macro@conomiques relatifs aux
prdlbvements scaux et sociaux.



Annexe 2

Des recettes budg@taires de |
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tat aux pr@lbvements

obligatoires de | tat en comptabilitd nationale

Le montant des pr@ltvements obligatoi-
I00000000000DIN0000000 0 0000000000000000-
tes nettes tels quils sont prdsentds dans
1000000000001 00000000I000001 0000 001000 000
moyens, « les @valuations de recettes »).

Plusieurs retraitements sont, en effet,
n@cessaires pour parvenir, partir des re-
00t o o
budg@taires, au champ pertinent des prdit-
000O000000N00001000I0 000000

La prise en compte des « droits
constat@s » : en comptabilitd nationale, les
@valuations souhaitent respecter le principe
selon lequel les imp ts sont enregistrds au
moment og ils sont dus, c est- -dire au mo-
ment og le fait gdn@rateur de la dette scale
se manifeste. Or, en pratique, il peut exister
un d@calage temporel entre le fait gdndra-
teur d un prglkvement (par exemple, pour
laTVA, | achat d un bien par un m@nage) et
le moment og la recette est inscrite dans
(000100000000 00000000000000000000000m0000an
TVA, les d@clarations ont lieu le mois suivant
| achat ayant donnd@ lieu paiement). A nde
neutraliser cet @cart, il est n@cessaire de cal-
culer un d@calage temporel permettant de
restaurer le lien entre la recette et son fait
gdn@rateur. Un ddcalage temporel est ainsi

calcul@ pour laTVA, mais aussi pour laTIPP

Les autres op@rations des comp-
tes (AOC) : parmi les recettes budg@tai-
res, certaines doivent Etre soustraites car
elles ne sont pas consid@r@es, au sens de la
comptabilitd nationale, comme des prditve-
ments obligatoires (timbre unique, permis de
chasser...).

Aux recettes scales de | tat comp-
tabilisdes en pr@ltvements obligatoires
s ajoutent les recettes non scales, dont
seulement une partie (qui ddpend de la
nature de la recette non scale) est comp-
0000000 000 0i0000 00000l DoronooneoD oo
pratique, une faible partie des recettes non

scales peut Etre considdrde comme des
prdlvements obligatoires. De mEme, une
partie seulement des fonds de concours et
des comptes sp@ciaux du Tr@sor peut Etre
comptabilisde en prglkvements obligatoi-
res.

Les pr@lkvements obligatoires de
| tat ainsi obtenus sont en n diminu@ds
des pr@dltvements obligatoires revers@s
au pro t de | Union europ@enne et des
prdltvements de PO au pro t des collec-
tivitds locales.

Lensemble de ces op@rations peut Etre rdsum@es travers | @galitd ci-dessous :

Pr@lkvements obligatoires de | tat = Recettes scales nettes du budget g@n@ral

I 000 o

autres op@rations des comptes

I 0Ii000mO0IC00I0000I000000 a0

I 0

I 0 e 1
I OI00O0Oo0IN0O0o00oIo000an

I OI00O0I0OI0N000000I00mmo0omon;O

39



40

RAPPORT PRELEVEMENTS OBLIGATOIRES

Annexe 3

Liste des imp ts et taxes constitutifs
des prdltvements obligatoires en 2009

BUDGET G N RAL TAT EN M

RECETTES FISCALES

PRODUITS DES IMP TS DIRECTS ET ASSIMIL S

1. Imp tsur le revenu

(0 001000I0o0000naIo00000n00nn 0000
2. Autres imp ts directs per us par voie d @dmission de r les
I 0 1Tt o 0
TF et TP La Poste et France Telecom 25
Taxes sur les salaires 0
P@nalitds et amendes 0
Droits divers 40
Majoration 10 % et frais de poursuite 720
A 1 A oooo

3. Imp tsur les soci@tds et contribution sociale sur les b@n@ ces des socigtds

B 0 ooioog
CRL per ue avec | imp t sur les soci@t@s 115
Imposition forfaitaire annuelle (IFA) 1399
Contribution sociale sur les b@n@ ces des socidtds (CSB) 0

4. Autres imp ts directs et taxes assimildes

I 0 A 0 R 0oo

0 A O oooo
Pr@compte dR par les socidt@s au titre de certains b@n@ ces distribuds 3
R 0 T 0d
O 0 0 0 0ooo
Taxe sur les locaux usage de bureaux, les locaux commerciaux et de stockage 34
U000 oonnibomoommooorooomioononnooan oo
Cotisation minimale de taxe professionnelle 2741
Participation employeurs | effort de construction 7

Taxe de participation des employeurs au nancement de la formation professionnelle continue 14
Taxe forfaitaire sur les m@taux pr@cieux, les bijoux, les objets d art, de collection et d antiquitd 39
Contribution des institutions nancitres 0
Taxe sur les surfaces commerciales 595

Prédltvement sur les distributions acquitt? par les socigtds d investissements immobiliers ¢ tdes 0



0000000000000 0I0800000000000000000i0000000I0 000000
Recettes diverses
TOTAL DES IMP TS DIRECTS ET ASSIMIL S

PRODUITS DES IMP TS INDIRECTS
5. Taxe int@rieure sur les produits p@troliers
O000IOI0rO0I0I000N00000000100100000000000I0 00
6. Taxe sur la valeur ajout@e

Taxe sur la valeur ajout@e (TVA)

7. Enregistrement, timbre, autres contributions et taxes indirectes

Mutations titre on@reux de cr@ances, rentes, prix d of ces
Mutations titre on@reux de fonds de commerce
Mutations titre on@reux de meubles corporels

Mutations titre on@reux d immeubles et droits immobiliers
Mutations titre gratuit entre vifs (donations)

I O

Mutations de jouissance (Baux)

Conventions actes civils

Partages

0oomomonoon

P@nalitds

Taxe de publicitd foncikre

Taxe sp@ciale sur les conventions d assurance (TSCA)

I Tt

Taxe sur les v@hicules des soci@tds (TVS)

Contrats de transport

I

Prglkvements et taxes compensatoires institu@s sur divers produits
Autres taxes int@rieures

Autres droits et recettes accessoires
0O00000I000000000000az

0 0T A

Caotisation la production sur les sucres

Taxe sp@ciale sur certains v@hicules routiers (taxe | essieu)
Autres droits et recettes diffdrents titres

I A M

Taxe sp@ciale sur la publicitd tdIdvisde

0 00

Taxe sur certaines d@dpenses de publicitd

Taxe de | aviation civile
Hi000OI000r000IoCO0IoOI0omn0oi0ito00oO0Oomoo0n

Prglkvements sur le produit des jeux dans les casinos
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ooo
247
83671 M

ooooo

122 251

224
135

579
0ooog

119
0oo

135
2752
oo

oooog

237

oo
oo
41
172
29
oo
7
oo
30
7
oooog
793
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0 0 aan
Autres taxes 59
TOTAL DES IMP TS INDIRECTS 152 672 M

RECETTES NON FISCALES

Contribution de la Caisse des d@p ts et consignations repr@sentative de | IS 59
Frais d assiette et de recouvrement des imp ts sur r le @tablis au pro t

des collectivit@s locales et de divers organismes 192
P@nalitds 1
Produits divers 2
Autres produits divers 0
TOTAL DES RECETTES NON FISCALES 254 M
Correction D995 nette -2 052

FONDS DE CONCOURS
8 0 A oo

TRANSFERTS AUX COLLECTIVIT S LOCALES ET LEUROPE

It T I0oooo
Prglkvement au pro t des collectivit@s locales -3322
000000 0000000000000 00100 0 0 00000001000000000007 1000

BUDGET ANNEXE DE LAVIATION CIVILE
8 0 T oooo

COMPTES SP CIAUX DUTR SOR

Taxe additionnelle la taxe sur les certi cats d immatriculation des v@hicules 200
D@veloppement agricole et rural 111
TOTAL IMP TS TAT 211 441 M
ORGANISMES DIVERS D ADMINISTRATION CENTRALE (ODAC) EN M
O000mo0noOI0o0imomo 0000000 00000100 00000000onC 0 00m0 01000000 0noI000aan oooo
Contribution sociale g@n@ralis@e (CSG) [00I000I00T00rII00000] 2233

Taxe sur les primes d assurance au pro t du FGAO (Fonds de garantie des assurances obligatoires
de dommages) 41

Taxe sur les primes d assurance au pro t du FGTI (Fonds de garantie des victimes des actes
de terrorisme et d autres infractions) ooo

Taxe additionnelle sur les billets d avion au pro t du FSD (Fonds de solidaritd pour le d@veloppement)] 00

Contributions des employeurs de maind uvre @trangkre au pro t de | OFII (Of ce fran ais
de | immigration et de | int@gration) 71

Taxe g@n@rale sur les activitds polluantes (TGAP) au pro t de |Ademe (Agence de | environnement
0 ood
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Taxe due par les concessionnaires d autoroutes au pro t de IAFITF (Agence de nancement des

infrastructures de transport de France ). oao
Contribution au service public de | lectricit@ roooon] oiooa
Contribution additionnelle aux primes d assurances au pro t du FNGCA (Fonds national de garantie

contre les calamit@s agricoles) 97
Redevances per ues sur formalit@s au pro t de | INPI (Institut national de la proprigt@ industrielle). oog
Taxe au pro t de FranceAgriMer 00000000000 0000000000000 000 5

D00Hioo0mbooboidiooniidOionNof ce national interprofessionnel de | @levage et de ses productions)] [0

Taxe au pro t de | ONIGC (Of ce national interprofessionnel des grandes cultures) 4
Taxes au pro t des Voies navigables de France (VNF)! 000
Taxe spdci que pour la Chambre nationale de la batellerie artisanale (CNBA) 1

Taxe sur les logements vacants au pro t de IANAH (Agence nationale pour | amglioration de | habitat) 501

000In0orooiooooorIniooooiniTooiboioinioDo00idIbOICOOON(Fonds d amortissement des charges
d @lectri cation rurale)’ aao

Produits des jeux exploit@s par la Fran aise des Jeux au pro t du CNDS (Centre national du sport) 223

Prgltvement compl@mentaire au pro t du CNDS (Centre national du sport) 42
Taxe sur les spectacles per ue au pro t de IASTP (Association pour le soutien du th@ tre privg) 5
Cotisation des entreprises cin@matographiques au pro t du CNC (Centre national de la cingmatographie

fran aise)l a
Taxes au pro t du CNC (Centre national de la cingmatographie fran aise)!J0/000000000000I00C 0og

Cotisation patronale |AGS (Association pour la gestion du r@gime d assurance des crdances des salarigs) 1 130

Taxe sur les mutuelles au pro t du fonds CMU (Fonds de nancement de la couverture maladie
universelle) 1549

Cotisations des employeurs au pro t du FNAL (Fonds national de | allocation logement)! Qiooa
Droits de consommations sur les tabacs au pro t du FNAL (Fonds national de | allocation logement)] 000

Prgltvement de 2 % sur les revenus du patrimoine et les produits de placements 1000010

au pro t du FRR) 1513
Contribution de solidarit@ au pro t du FS (Fonds de solidaritd) 1435
Contribution additionnelle de 1,1 % sur les revenus du capital au pro t du FNSA (Fonds national
des solidarit@s actives)! ooo
Frais d assiette et de d@grk.vement 11
I o
TOTAL ORGANISMES DIVERS D ADMINISTRATION CENTRALE (ODAC) 22640 M
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES LOCALES (APUL) EN M

FISCALIT DIRECTE LOCALE

0 0 od
Taxe professionnelle (entreprises non agricoles) 21994
Taxe pour frais de chambres de commerce et d industrie 940
Taxe pour frais de chambres des m@tiers 217
Taxe d habitation (TH) 14 452
Taxe foncikre sur les propridtds b ties (TF PB) 24 029
0 0 0 oog
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Taxe pour frais de chambre d agriculture et cotisation pour la Caisse d assurance
des accidents agricoles 303

FISCALIT INDIRECTE LOCALE

O T 0 0 R A Qooog
Taxe sur les jeux et spectacles 272
Redevances et taxes fun@draires 1
80 A oo
T ooo
Part. d@passement du COS 0
R T oo
Taxe sp@ciale d @quipement (Villes nouvelles, Basse-Seine) 10
OoooooOmooooroonoOdditomi0dmoonomnoomomaIn0ononan oo
O 0ooo
O A [ oooo
Taxe sur les conventions d assurance transf@rde aux d@partements 3127
Imp ts sur les spectacles 34
O0000000mon ood
Taxe sur certaines fournitures d @lectricitd 1725
Qom0roormon ooo
Taxe de ski de fond 5
0 A oo
Taxe locale sur la publicitd ext@rieure 53
00000000o00Io000Io00OL00an oo
O0000000000000I000000O000000I00o00N0I0I0I00Io000IoIDoO0IDoDIo O oo od
Taxe sur les tabacs (Corse) 54
8 0
0 ooo
Taxe sur les transports (Corse et DOM) 29
Taxe sur les remontdes m@caniques 51
Taxe sur les rhums 5
00000000000I0000000000000 00 0oo
Taxe d assainissement 1901
I 0 1 T T 01 oo
80 T 0 m
0T A AT ooo
Surtaxes locales temporaires 0
Autres taxes indirectes 300
Taxe sur les certi cats d immatriculation 1919
Taxes para scales et diverses vers@es par organismes collecteurs 22

0 O omooo
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Taxe d apprentissage au pro t du Fonds national de d@veloppement et de modernisation
de | apprentissage (FNDMA) 474

Contribution au ddveloppement de | apprentissage 712

TRANSFERTS DE L TAT

O 0 T T A A
000I000O000000MO0n0ComooIoOmdnon Qoooo
TOTAL ADMINISTRATIONS PUBLIQUES LOCALES (APUL) 116 368 M
ADMINISTRATIONS DE S CURIT SOCIALE (ASSO) EN M

Cotisations au FCATA (Fonds commun des accidents du travail agricole) 19
Droits de plaidoirie 12
I 0 T Qoooo
Contribution des entreprises m@dicaments 270
Contribution de solidaritd des PAM conventionn@s 17
I 00 0 0 0 A A od
Contributions pr@retraites des employeurs la CNAV 529
Contribution des grossistes r@partiteurs 402
Contribution des laboratoires 230
Cotisation de solidarit@ sp@ciale sur les boissons alcooliques 519
I T T T A A g
Droit de consommation sur les produits interm@diaires 107
I T A AR Qoooo
I 0T T oog
Taxe sur les pr@mix 0
00000000000000000000 0000100000 00000000000 010 00000000 0100000 gooo
TVA brute sur les produits pharmaceutiques (commerce de gros) 3237
000O0I0Io00ImE0mo00oan Qoooo
O000i00mO0IEM O 0000000000000 O 00maon 0od
I 0 Y A oog
0 ooooo
Contribution sociale sur les b@n@ ces des socigt@s (CSB) 550
Contribution patronale sur les stock-options 127
Taxe sur les v@hicules de socigtd (TVS) 1097
I ooa
0 0 . o oomooo
Contribution sociale g@n@ralis@e (CSG) (QP au pro t de la CNSA) 1102
Contribution sociale g@n@ralisde (CSG) (QP au pro tdu FSV) 9 240

Prglkvement de 2 % sur les revenus du patrimoine et les produits de placements
(0000000 IDOOiooIboroiooam ood

Prglkvement de 2 % sur les revenus du patrimoine et les produits de placements
(QP 20 % au pro tdu FSV) 12
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R 00 o ooo
Forfait social 319
Contribution de solidarit@ autonomie (CSA) au pro t de la CNSA (Caisse nationale de
I Qoog
O 0t AT 0ooo
O T oooo
Droits de consommation sur les tabacs (QP au pro t du FCAATA) 31
Droits de consommation sur les tabacs (QP au pro t du FFIPSA) 2 007
L0o0000000morooen oo
Taxe sur les corps gras alimentaires 123
8 A A 000
TOTAL ADMINISTRATIONS DE S CURIT SOCIALE 126 412 M
UNION EUROP ENNE EN M
T A oooo
Cotisation la production de sucre et d isoglucose 41
Ressource TVA 2109
Fonds de garantie aux actions extdrieures et versements divers 12
TOTAL UNION EUROP ENNE 3790 M

TOTAL DES IMP TS, HORS COTISATIONS SOCIALES
ET NETS DES IMP TS NON RECOUVRABLES 480,7 Md

COTISATIONS SOCIALES EFFECTIVES,
NETTES DES COTISATIONS NON RECOUVRABLES 312,3 Md

TOTAL DES PR L"VEMENTS OBLIGATOIRES 793,0 Md



Annexe 4

Ensemble des mesures nouvelles
sur la p@riode 2009-2011
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2008 2009
tat -21,3
Sous-total mesures PLF 2011 0,0
Taxe syst@mique sur les banques 0,0
Suppression du taux r@duit de TVA sur les offres composites triple play 0,0
0010 o o i o 0 o o I 0oao
I000000000I000I0I000ONNN0InI0I00I0N 0000N000 0 00N0000N00I0 O 0000000 1 0oon
Application du droit commun sur la rdserve de capitalisation 0,0
Am@nagement des dispositifs d aide | investissement dans des @quipements photovolta ques 0,0
Contribution suppl@mentaire de 1 % sur les hauts revenus et sur les revenus du capital 0,0
01 i 1 I 0oon
Suppression du plafonnement de la quote-part pour frais et charges sur les dividendes 0,0
Transfert de TVA au titre de la rgforme des retraites 0,0
Sous-total Rgforme TP 0,0
(IO0IOI00CoIOooa I 0ooo
Sous-total Plan de Relance -12,7
0 o o I [10ooon
01 o o o I [1oocn
Augmentation du taux de | amortissement d@gressif 0,0
Mesures en faveur des classes moyennes modestes 1,0
Mensualisation des remboursements de cr@dits TVA -2,9
Sous-total TEPA -2,1
I000000CNO0I000I00000000000I0 000000000 1 10000
Bouclier scal 50 % -0,1
100001000000 0 ON0ooN0I00000I000N 010 0000000000I000 C 00000 1 1o0dn
All.gement des droits de successions et de donations -0,2
Sous-total autres mesures -6,5
Limitation du b@n@ ce de la 1/2 part suppl@mentaire aux seuls contribuables vivant seuls
ayant eu charge un enfant pendant au moins 5 ans 0,0
0 o o ) I [1oocn
R@forme du CIDD (LFR 2009) 0,1
Imposition des dividendes au pr@ltvement forfaitaire lib@ratoire -1,5
Taxation |imp tsur le revenu des indemnit@s journalitres 0,0
II00000CIDOCIN00O0000000000n 1 0odn
01 0 T I 0oon
Instauration d un @co-PTZ 0,0

000o
0000
0,0
0,0
0,0
0ooo
0,0
0,0
24,3
0oooo
1,9
0ooo

000o

10000

0,2
00oo
0,0
0,1
0,0
0000
00oo

0,0

2011
-19,7
1,7
0,5
11
000
0o
0,2
0,2
0,5
uin|
0,2
-1,3
-23,4
000
3,2
uin|

I00o

1000

0,1
0o
015
0,0
0,2
0o
0o

0,0

a7
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Cr@dit d imp t en faveur de | intdressement
IDOOOIOO0IDOIOOmIoNn

Institution d un pr@ltvement de 25 % sur les distributions de b@n@ ce : imputations sur | IS
parties imput@es et ddgrevdes

Cr@dit imp t 1" accession proprigtd (PTZ)
II00C0000 0000001000000 0000000000000
Imposition des int@rEts capitalisds - TSDI
Abaissement du taux r@duit d IS sur les PV long terme
IDO000000000000a0
Suppression du taux r@duit de TVA pour | installation de climatiseurs
Recettes exceptionnelles (contr le scale sur les avoirs en Suisse)
Amg@nagements du soutien aux biocarburants
D@grtvements de TP (PVA et DIN)
Pr@compte
Transfert de recettes de TIPP aux APUL
000 o

00000010 00000000000

S@curit@ Sociale
Sous-total rdforme des retraites
Mesures portant sur les stock-options et les retraites chapeau
Annualisation des alldgements g@n@raux de charges sociales
Transfert de TVA au titre de la rdforme des retraites
Sous-total mesures cibl@es
Suppression d exon@rations spdci ques dans le secteur des services la personne
Suppression de | exondration plateau-repas dans le secteur HCR
Limitation de | exondration des OIG en ZRR aux organismes de moins de 10 personnes
Alignement des cotisations des apprentis sur la dur@e I@gale du travail (35h)
Suppression de | exon@ration sur les jeunes entreprises innovantes
Sous-total PLFSS 2011
00 0 1 T )
Limitation du champ de la d@duction de 3 % pour frais professionnels applicable la CSG
Hausse du taux de cotisations AT/MP
Assujettissement des r@mun@rations vers@es par des tiers aux entreprises
Sous-total PLFSS 2010
Forfait social (augmentation du taux 4 %)
Suppression exon@rations ddcts (assurance vie)
Baisse seuil cession valeurs mobiliLres
Contribution exceptionnelle sur les organismes compl@mentaires
Retraites chapeau
Sous-total autres mesures

Application de la taxe sur le v@hicule de tourisme de socidt@ aux v@hicules immatriculds N1

2008

2009
0,0

0o0oo

0,5
-0,2
00000
-0,2
-0,3
00000
0,0
0,0
0,3
-0,5
0,0
-0,9
0o0ao

00000

-1,5
0,0
0,0
0,0
0,0
0,0
0,0
0,0
0,0
0,0
0,0
0,0
anan
0,0
0,0
0,0
0,0
0,0
0,0
0,0
0,0
0,0
-1,5

0,0

2010
-0,1

[00an

0,0
-0,2
10000
0,0
0,0
10000
0,1
0,7
0,2
0,0
-0,9
-0,4
0oon

[oan

0,0
0,0
0,0
0,0
0,0
0,0
0,0
0,0
0,0
0,0
0,0
0,0

0oan

2011
0,1

oo

0,0
0,1
0omo
0,0
0,0
ujin]
0,0
-0,7
0,2
0,0
0,1
-0,2
jin]

oo

4.4
3,5
0,2
2,0
13
0,9
0,5
0,1
0,1
0,1
0,1
0,9
o
0,0
0,4
0,1
0,0
0,0
0,0
0,1
0,1
0,0
0,0

0,0



RAPPORT PRELEVEMENTS OBLIGATOIRES

2008 2009 2010 2011

Forfait social (taux 2 %) 0,3 0,0 0,0
0t o I Qoo 10000 oo
IM000I00000I000000I00O0NOI0 0000 1 100dn 0oao og

Transfert ODAC/ASSO droits tabacs et alcools (fonds CMU) 0,9 0,0 0,0

Recettes de CSG sur dividendes-pr@lLvement la source -1,0 0,0 0,0

Indemnitds de mise retraite d of ce et de d@part en retraite 0,2 0,0 0,0

Suppression des exon@rations AT/MP 0,1 0,0 0,0

Impact sur la CSG de la mise en place de | ISU (interlocuteur social unique) -0,3 -0,3 0,0

Autres mesures 0,0 0,0 0,0

Autres transferts de recettes 0,5 -0,3 0,0

APUL 3,1 -325 294
L 1 0oan 0oao ulia]

Transfert de recettes de TIPP 0,9 0,4 0,2

Hausse des taux d imposition des imp ts directs locaux 2,2 1,0 0,9
(10 0000000000I000CmO0 1 0ol 000000 Odo

ODAC 4,5 0,5 3,6

Sous-total nouvelles recettes CADES 0,0 0,0 3,6

Taxation de la rserve de capitalisation des soci@t@s d assurance 0,0 0,0 0,9
[M000mMOO0IoOI0TOomOCOIbI00010000I000ibI00000000000000 I 0oao 0ooo 0o

TSCA sur les contrats d assurance maladie solidaires et responsables 0,0 0,0 1,1

Sous-total autres mesures 4,5 0,5 0,1
0 I 0oao 0ooo 0o
IM000I00M00I000000I00OINNNI0 00000 1 0oan 0oao 0g

Augmentation contribution sur les OC (fonds CMU) 1,1 0,0 0,0

Transfert ODAC/ASSO droits tabacs et alcools (fonds CMU) -0,9 0,0 0,0

Cotisation patronale |AGS 0,4 0,0 0,0

Hausse de laTGAP au pro t de |IAdeme 0,2 0,1 0,0
000l I [1ooon 0ooo (ulin}

Recettes de 2 % social sur dividendes-pr@lLvement la source -0,2 0,0 0,0

Revalorisation de la taxe d am@nagement du territoire 0,0 0,0 0,2
Taxe traders 0,0 0,3 -0,3

Suppression d exon@ration de CRL (ANRU) 0,0 0,0 0,3

Hausse des cotisations employeurs (FNAL) 0,0 0,0 0,1

Autres transferts de recettes 0,3 0,0 0,0
(0000000000000 1 0odn 0oao 0g
TOTAL (pour | ann@e 2008 : montant de mesures nouvelles en pr@ltvements obligatoires, -9,4 -15,2 1,2 17,7

cf. rapport sur les prdltvements obligatoires et leur @volution attach@ au PLF 2010)






